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RclevnnL docuUlents IlOt n'jll'Oduccd in full in the records of the lI\cctiug:>
of the Sccurity COllilen are pllulishcd in quarlcrly sU]Jplemcn Ls 10 the Official
Records.

Symbols 0/ United Natto/ls documents are composed 01 cupital Ieliers combined
wiih figllres. .MeT/tion 01 sudl a symbol ifldicafc.~ a referenee 10 a United Nations
document.
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Les documents pertinents qUl Ile liont pas reproduiLs in extenso dnns les
comptes rendus des seances du Conseil de secut'ité sont Tllibliés duns des supplé
ments trimestriels lltlX Docl/menl,,; officiels.

Les coles d~ documents de l'Organisafion des Nalions Ullies se oompostrlt de
leltri$ majuscules ei de chiffns. La simple menLioF! d'une cole dam LUI te.-r:le signifie
qu'il s'agit d'un document de l'Orfloni.~ali(Jn.
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EIGHT HUNDRED AND THIRTY-FOURTH MEETING
Held in New York on Friday, 18 July 1958, al 3.3U p.llI.

HUIT CENT TRENTE-QUATRIÈME SÉANCE
Tenue à New-York, le vendredi 18 juillet 1958, à 15 h. 30

President: Mt. A. AHAUJO (ColomlJia).

Presenl: The reprcsentatives of the following coun
tries: Canada, China., Colombia, France, Iraq, Japêl.ll,
Panama. Sweden, Union of Soviet Socialist Republics,
United Kingdom of Greal Britain and Northern lreland.
United States of America.

Provi.!!Îonal agenda (SjAgenda(834.)

1. Adoption of the agenda.

2. Let.t.er dated 22 May 1958 from the representative
of Lebanon ta the President of thE' :-5eCllTity Couilcil
concerning "Complaint by Lebanon in respect
of El situation arisîng fmm the intervention of the
United Arab Republic in the interna] affairs of
Lehanon, the continuance of whicll Îs likely ta
endanger tlle maintenance of international pp,aee
and security " (5{4007).

3. Letter dated 17 July 1958 from the representative
of Jordan ta the Presiùent of the Security Couneil
concerning ~ Complaint by the Hashemite Kingdom
of Jordan of inter[erellce in its domestic affaira
by the United Arah Repl1,blic " (5{4053).

Adoption of the agenda

The agenda was adopfed.

Letter dated 22 May 1953 from the repre.Bentative of
Lebllbon to the President of the Security COlmci1
coneerning "Complaint br Lebanon in respect of
a situation ariB.ing from tbe intenention of the
United Arab Republic in the internaI affairs of
.Lebanon, tbe eontinllADœ of whicb iB likelv to
cndaoger the mrootenance of international Peace
and Ifenuil:y" (5{4007, S/4047jRev.l, Sj4.0S0/
Rev.l, S14054)

Letter dnted 17 July 11)58 frum the representatîve
of Jordan to the Pres.idellt of t..be Seeurity Carmcil
eoncerning "Complaint by the Hashemite King
dom pf Jordan ur iuterfercnce in its dOlll(\BtiC nffairfl
by the Umled Aral> Republic" (SI4053, S/40471
Re".!)

Président .. M. A. ARAUJO (ColomBe).

Présents : L~s représentants des pays suivants ;
Canada, Chine, Colombie, France, Irak, Japon. Panama,
Suède, Union des Républiques sociliIistes sovietiques,
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Mande du
Nord, Etats~Unis d'Amerlque.

Ordre du jour provisoire (SfAgenda/834:)

1. A.ùoption de l'ordre du jour.

2. Lettre, en date du 22 mai 1958, adressée au
Président du Conseil <le sêcnrité par le représentant
ùu Liban, concernant la question suivante: <1 Plainte
du. Liban toucllant llne situation créée par "inter
vention de la népl:.hliquc arabe unie dans lf'!:
affaires intérieures du Liban, et dont la prolongation
est susceptible de menacer le maintien de la paix
et de la sécudé internationales)) (8/4007).

3. Lettre. en date tlu 17 ju.illet 1958, adressée au
Président du Conseil de llécnrité par le représentant
de la Jordanie, concernant [a ql1eslion suivante;
,e Plainte du Royaume hachémite de Jordanie pour
ingêrencl'. de la République arabe luue dans ::;~:)

afIair~ intériemBS Il (S/4ü53).

Adoption de l'ordre dil jour

L'ordre du jour est adcplé.

Lettre, en date du 22 mai 1958, adressée au l'résident
du CotlBtlil de Sécurité par le représentant du Liban,
concernant III question suivante : «Plainte du
Liban touchant une situati.on créée par J'interven
tion de la République arabe unie dom les affaires
întérieures du Liban, ct dont 1" prollmj!lltion I("Jlt

susceptible de menacer le maintif;ln de ln paix et de la
sécurité internationales)1 (S/4007, S/4047JRev. 1,
S/4050/Rev. l, 8//,(54)

Lettre, en date du 17 juillet 1958, adressée /lU Prési~

denl du {;l)nseÎI de sécurité par le représentant dé
la Jordanle, concernant la question suivante ~

( Plainte du Royaume haebémite de Jordanie pour
ingéreuce de la République. arnhe unie dans 8fl8

affaires intérieures» (5;'4053, S/4047JRev. 1)



At the invitation ot tlle President, Mr. A. Ghaleb
Toulcan, representatiue ot Jordan, Mr. Karim Azkoul,
representattue Dt Lebanoll, and lUr. Omar Loutfi, repre~

sentative ot the United Arab Republic, look places al [he
Council lable.

1. The PRESIDENT (trallslaled trom Spanish): 1 calI
on the Secretary-General.

2. The SECRETARY-GENERAL: Before the Couneil
embarks on the dcbatc on the draft resoluLions before
it, 1 have to ask for the fioor [or the fo1towing reasons,

3, Rule 15 of the provisionsl rule:! oI peoceùure of
the Sccurity Council rcads as foHows:

.. The credentials of representatives on the Secu
rity Council and of any represcnt.<'ltive appoillted in
accordance with cule 14, shaH be examined by the
Secretary-General who shaH submit <l report to the
Security Couneil Ior approvaL"

4, 1 have now to submit orally the foHowing report.

5. 1 h<'lve Lhis afternoon received a letter, duly signed,
<\nd dated 15 July 1958, to the following effect:

" 1 have the honour ta inform you -Lhat the Govern
ment of Iraq has aPPoillted Mr. Hashim Jawad as
Iraqi representative on the Security Couneil. The
credentials of Mr. Abdul Majid Abbas are withdrawn,
1 have the honour to request tItat due note he taken
of this communication and t1lat full faith and credit
he given to ail that may be said and done by
Mr, Jawad in the Security Couneil."

6. Secondly. 1 had previollsly received a cable dated
17 July, which reads as follows:

"On 15 July 1958, the Council of Ministers of the
Republic of Iraq declared the vl'ithdrawal of Ira.q
from the Arab Union with Jordall. The GovernmenL
-of the Repuhlic considers a11 financial and military
commitments entered into and obligations arising
from the said Union as null and void."

7. In the third place, 1 have to draw the attention
of the Council to the following stipulation in the Consti
tution of the Arab Union, which Constitution, as the
Couneil knows, has been duly raUJicd: .. The Head of
the Union appoints diplomatie representatives of the
Government of the Union."

8, This quotatiOlI frolll article 51 has ta he read to
gether with article 5 of the Constitution, ta wItich 1
referred the other day [8271h meeting] and which con
tains the following clause: "The King of Iraq sha1l be
the Head of the Union and, in Itis absence, the King
of Jordan shaH bc the Head."

9. Under rule 13 of the mIes of procedure, 1 have
considered it my dutY to draw the attention of the
Seeurity Council to the three if:lcts mentioned,

10. 1 am afraid 1 may have been ambiguQus on one
point. 1 said that 1hsd reeelved a letter " duly signed ",
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Sur l'invitation du Président. M. A, Ghaleb Toukan,
représentant de la Jordanie, M, Karim Azkoul, repréo
sentant du Liban, cl M, Omar Loutfi, représentant de la
République arabe unie, prennent place à la lable du
Conseil.

1. Le PRËSIDENT (traduit de l'espagnol) : Je
donne la parole au Secrétairc généraL

2. Le SECRÉTAIRE G8NÉRAL (lraduit de l'anw
glais) ,. Avant que le COllseil n'aborde la discussion
des projets de résolu Lion dont il est saisi, il me faut
demander la parole polir les raisons snivantes,

3, L'article 15 du règlement intérieur provisoire du
Conseil de sêcurité est ainSI rédigé:

«Les pouvoirs des représentants du Conseil de
sécurité et ceux de tout représentant désigne eonfor·
mément à l'article 14 sont examinés par le Secrétaire
général, qui soumet un rapport à l'approbation du
Conseil de sécurité. li

4. Je dois maintenant VOllS soumettre veehalement le
rap[Jort suivant.

5, Cet après-midi, j'ai reçu une lettre dûment signée
qui portait la date du 15 jnillet 1958, et était ainsi
conçue:

"J'ai J'honneue de portee à votre connaissance
que le Gouvernement irakien a nommé M. Hashim
Jawad repre~entant de l'Irak au Conseil de sécurité.
Les pouvoirs de M. Abdul Majid Ahbas sont annulés.
J'ai l'banneue de demander qu'il soit pris bonne note
de la présente communication et que toutes les
déclarations que pourra faire ct les initiatives que
pourra prendre M. Jawad au Conseil de sécurité
soient considérées comme pleinement autorisées, li

6. D'autre part, j'avais reçu auparavant uo télé-
gramme daté du 17 juillet et rédigé comme suit:

I( Le 15 juillet 1958, le Conseil des ministres de la
République d'Irak a déelaré que l'Irak se retimit
de l'Union arabe avec la Jordanie. Le gouvernement
de la République considère comme nuls et non avenus
tous les engtlgements financiers et mjlitaiees contractés
du fait de ladite Union, ainsi que les ohligations en
découlant. ))

7. Enfin. je dois appeler l'attention du Conseil sur
la dispositlon suivante de la Constitution de l'Union
nrabe, Constitution qui, le Conseil ne l'ignore pas, a
été dûment ratifiée: (( Le chef de l'Union désign~ les
représentants diplomatiques du Gouvernement de
l'Union. ~

8, Cette citation de l'article 51 de la Constitution
doit être rapprochée de l'article 5, auquel j'ai fait
allusion l'autre jour [827ê s~(lnceJ, et qui contient la
clause suivante: (( Le roi d'Irak est le chef de l'Union.
En Bon absence, le roi de Jordanie le remplace. II

9. Aux termes de l'article 1.5 du règlement intérieur,
j'ai considéré qu'il était de mon devoir d'appeler
l'attention du Conseil de sécurité sur le!; trois éléments
d'infonnation que je viens d'cxposer.

10. Je crains de n'avoir pas été suffisamment précis
sur un point. J'ai dit que j'avais reçu untO lettre
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It is signed: A. JOllmaro, Minister for Foreign Allairs;
and it is on the paper of the Govemrnent of Iraq,
Ministry for Foreign AfTair.'!.

11. MT. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist RepulJ~

lies) (translated Irom Russirm); 1 take the floor wlth
reference to the report just suhmitted t'Y tile Secretary
GenBral.

12. 1 would point out Ulat rule 13 of the rules of pro
~rlure of the Security CouDcil cancerning the erc
dentials of the representatives reads as foUow,:

" Each member of the Security Cou:tcil sltaH he
represented at thc meetings of tlw. Ser.urity Couneil
by an accredited representative. The credenlials of
a representative on the Secmity Coundl shaH he
commllnicated ta the Se(;retary~Gcncral Dot Jess than
twenty-four hours before he takes his seat on the
Seeurity Council. The credenHals shaU he issued
either by the Head of the Mate or of th\:: Government
concerned or by its Mînister of Foreign AfIairs."

l;·t 'l'hus, the Seeretury-General', report on the cre
dentials of Mf. Jawad, representativc of Iraq, is in
keeping witIl the provisions of rule 13; Mr. 3awad's
eredentials have bem signed by the Minister for Foreign
Affairs of Iraq and consequently there is no doubt
wlmt.ever that he lS the representative of Iraq.

14. A further statement by the Secre1R1y-General
requires scrutiny. Tlle Secretary-Generlll referred to
the Î.nnstitution of the Arab Union and said that it
lays down a specifc procedure for tIle îs.suc of creden
Hals. There is such a Constitution, truc enough, but
there is no Union. The Constitution existed and
remained in force as long as the Union remained in
existence. The Union was made up of two States 
Iraq and Jordan. When the Governml".nt nf the Repub
lie of Iraq leit the Imion, the latter ceased ta exist,
becausc one State cannot constitute a Union. At aU
events therc is no Arab Union as dcscribed in the Consti
tution. There is still another circumstance to which
1 must cali nttentioll. The Head of St.ate referred ta
in the Constitution of the Union does llul exi:>l, There
is no Head of State, heeause the Kingdom of Iraq has
become the Hepublic of Iraq, Consequently, the
observation that the existence of the Constitution in
sorne wa:y changes the situation with respect ta
Mr. Jawacl's credcntiP.ls has. in the Soviet delegation's
opinion, no bearing on the matter. There is no fed
eration ncr Head of the federation, and hence t!Jere
cuuld he no vaJid credentials issued by the Union.

15. lt scems to me thereforc th::!t the situation is
entirely dear. From the Secn:tary-General's rellort
to us, it appears that the credentials of the reprcsen
tative of Iraq, ML Hashlm Jawad, are entirely in order
and fully in conformity with the mles of procedure of
the Security Counci! and that Mr. Jawad should take
bis place at the Council table.

3

"dÜmeI1t signée n. Elle est signee : A. .Tollrnarn,
ministre des affaires étrangères, et elle est rédigée
sur papier du Mirlistère des s.ffaire.s étrangères du
Gouvernement irakien.

11. M. SOBOLEV (Union des Hépubliques socialistes
soviétiques) flJ'llduit da russe] : Je prends lu paroJe
au sujet de la déclaration qlle vient de faire le Secré
tair~ général.

12. L'article 13 d<1 rÈglement intérieur du Conseil de
sécurité prÉvoit ce qui sllit au sujet des pouvoirs des
representanls :

C( Chaque membre du Conseil de sécurité est
représenté fluX réunions du Conseil de sécurité par
un représentant accrédité. Les POl:VOirS des repré
sentlll1ts all Conseil de sécurité sont communiqués
au Secrétaire général vingt-qnatre heures au moins
avant que ces représentants occupent leur siège
au Conseil de sécurité. Les pouvoirs doived émaner
soit du chef de :'Etnt 011 ou r:hr.f nll gouvernement,
soit du mini~tre des allaires étrangères. l)

13. Ain5i, le rap[1ort oral que le Secrétaire général
vient de faire an sujet des pouvoirs de M. Jawad. le
représentant de l'Imk, eBt conforme aux dispositions
de l'article 13. en effet. les pouvoirs de M. Jawnd ont
été signé~ par le Ministre des affaires étrangeres de
l'Irak. et il ne peut donc subsister aucun doute sur le
[ait qne M. Jawad est le représentant du GOl\vernemp.nt.
de l'Irak.

14. Mais le Secrétltire général a fnit une autre commu~
nicatjon qui mérite d'être examinée. Le Secrétaire
général a déclaré qu'il y a une Constitution de l'Union
ara.be, d'a près laquelle ces pOl\voirs doivent /l_t.re conférés
selon certaines règles. Il est vrai qu'il y a une Consti
tution, mais l'Union n'existe lJlus. II y a eu une Consti
tution, qui est demeurée en vigueur tant qu'il existait
une Union. Cette Union était composée de deux Etats
- l'Irak et la Jordanie. Depuis que le Gouvernement
de la République irakienne s'est retiré de l'Union,
l'Union n'existe plus, car il ne peut exister d'union
composée d'UD seul Etat, En tont cas, l'Ur.ion arabe,
telle eu'elle était prévue dans la Constitution, n'existe
pas. Ii est un autre fait sur lequel il convient d'appeler
J'attention du Con'ici]. Lr. chef de l'Etat dont il est
question dans la Constitution de cette Union n'existe
pas non plus, Il n'existe pas en tant que chef d'Etat,
puisque la monarchie irakienne a cessé d'rxister et
qu'il y a maintenant une République irakienne. Donc,
l'observation seloLl laquelle l'existence de la Consti
tution modifierait en lJuoi que cc 50it Ja 6i1..uation
quant aux pouvoirs de M. Jawad n'a, de l'avis de la
délégation soviétique, rien il. -voir avec les pouvoirs
de ~t Jawad. Il n'y a pas de Fédératicu, il n'y a pas
de cllef de la Fédération, donc, il n'y a pas non plus
de prlUvoirs qui pourraient être considérés comme
émanant de cette fédération,

15. C'est pourquoi il r.1C semble que la situation est
parfaitement claire, Le :Secr\:ltaire géll~ral HOllS a fait
un rapport d'où il ressort que les pouvoirs du repré
sentant de l'Ira:", M, Hachim Jawad, sont en bonne
et due forne: ils sonl entièrement conformes aux
dispositions du reglement intérieur du Conseil de
sécurité, I:It M. Jawlld dl1it occuper sa place à la table
du Conseil.
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16. Even if objections were ta be made to his creden
tials, rule 17 of the rules of procedure of the Couneil
clearly states:

"Any representative on the Security Couneil, ta
",hase credentials objection has been made within
the Security Couneil, shaIl continue ta sit with the
samc rîghts as ather representatîves until the Secu
rity Cauncil has decided the matter."

17. Thus, if any objections were to be made to
Mr. Jawad's eredentials, then he should, aceording to
roll'. 17 of the rules of procedure, sit in the Security
Couneil until the CouDcil has decided the matter.

18. This is the Soviet delegation'~ position on the
question.

19. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): 1 made my
position dear on this matter when it was raised earlier
this week [827th meelingI, and it seemed ta me then
that the Council !lad also made its position clear.
On that occasîon the right of Mr. Abbas ta sit as the
representative of Iraq was questioned but the matter
was Dot pressed. Indeed, we did not even find it neces·
sary to vote.

20. As 1 indicated at that time, Mr. Abbas has taken
his seat under credentials duly issued by tbe legitimate
authorities. Under our rules he is entitled to continue
ta sit until objections ta rus credentials have been
sustained by the Council, which 1 do not anticipate will
be the case.

21. My de1egation is not prepared to recognize any
document purporting to have issued from the revolu~

tionary authorities in Baghdad as afTecting the validity
of Mr. Abbas, eredentials.

22. :MT. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (iranslaied tram Russian): Mr. President, would
the Secretary-General tell us who signed Mr. Abbas'
credentials?

23. Mr. ABBAS (Iraq): 1 think that at this stage 1
owe you, Mr. President, a few words of expianation.
J have listened with a great deal of interest to the 5tate
ment made by Mr. Sobolev and ta his qualification of
constitutional documents. If ML Sobolev takes very
poor note of constitutional procedures and docs nut
appreciate what a government of laws is, and if he tries
to belittle a constitutional entity as being merl'. legal
fiction maintained for aggressive or other designs, he
is at liberty ta do sa. But 1 trLlst that there are many
people Imre who do not share his views.

24. Now 1 come to his question and 1 will answer it
directly. My letter of credentials was signed by the
Foreign Minisier of Iraq before the Union became
effective between Iraq and Jordan. Belore 1 left
Baghdad, the Constitution of the Union came into
efiect. 1 was confLrmed in my position by the Foreign

4

16. Même si la validité de ces pouvoirs était contell,tée,
nous pourrions invoquer l'article 17 du règlement
interieur du Conseil, dont les termes sont parfaitement
clairs :

Il Tout représentant au Conseil de sécurité dont
les pouvoirs soulèvent des objections au sein du
Conseil de sécurité continue à siéger avec les mêmes
droits que les autres représentants, jusqu'à ce que
Je Conseil de sécurité ait pris une décisîon à ce sujet. p

17. Par conséquent, si l'on soulevait des objections
quclconques en ce qui concerne la validité des pouvoirs
de M. Jawad, celui-ci devrait, conformément aux dis
positions de l'article 17 du reglement, siéger à la table
du Conseil de sécurité jusqu'à ce que ce dernier ait pris
une décision.

18. Telle est la position de la délégation soviétique
sur cette question.

19. Sir Pierson DIXON (Royaume~Uni) [traduit de
l'anglais] ; J'ui indiqué nettement quelle était ma
position sur ce point lorsque la question a été soulevée
au début de la semaine [827e séance], et il m'a semblé
alors que le Conseil avait lui aussi précisé la sienne.
On avait alors mis en doute le droit de M. Abbas de
siéger en qualité de représentant de l'Irak, mais
personne n'avait insisté pour qu'une décision ffIt prise
à ce sujet. En fait, nous n'avions même pas jugé néces
saire de procéder à un vote.

20. Comme je l'avais indiqué alors, M. Abbas siège
au Conseil en vertu de pouvoirs qui lui ont été dO.ment
conférés par des autorités légitimes. Aux termes de
notre règlement intérieur, il est habilité à siéger jusqu'à
ce que les objections soulevées au sujet de ses pouvoirs
aient été reconnues valables par le Conseil, ce qui, je
crois, n'arrivera pas.

21. Ma délégation n'est pas disposée à admettre qu'un
document présenté comme émanant des autorités révo
lutionnaires de Bagdad puisse porter atteinte à la
validité des pouvoirs de M. Abbas.

22. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je voudrais demander
une précision au Secrétaire général : qui a signé les
pouvoirs de M. Abbas?

23. M. ABBAS (Irak) [traduit de l'anglais] : Je crois.
monsieur le President, qU'à ce stade du débat je vous
dois une brève explication. J'ai écouté avec un vif
intérêt la déclaration de fiL Sobolev et les réserves
qu'il a formulées au sujet des textes constitutionnels.
Que M. Sobolev fasse très peu de cas des procédures
constitntionnelles, qu'il ne se rende pas compte de
ce qu'est un gouvernement fondé sur la loi et qu'il
essaie de ramener un texte constitutionnel à une fiction
légale destinée à servir des desseins agressifs ou autres,
c'est son droit. Mais j'ose espérer qu'il y a ici un
grand nombre de personnes qui ne partagent pas cette
opinion.

24. J'en arrive à la question qu'a posée M. Sobolev,
et j'y répondrai directement. Mes lettres de créance
ont été signées par le Ministre des affaires étrangères
d'Irak avant l'entrée en vigueur de l'Union entre
l'Irak et la Jordanie. Avant mon départ de Bagdad,
la Constitution de l'Union est entrée en vigueur. Ma
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Min.ister of the Union, who did not feel it necessary
ta Issue new credentials since the COnstitution con
fi~med al~ matters of foreign affairs, which it was pre
vlOusly dIrected would remain in force. 1 came with
tbis credential.

25. When the recent events took place in my country,
1 naturally sougiIt a legal interpretation of my position.
Being legally minded as 1 am, 1 tried to place myself
at the service of the legal Government which gave me
my credentials and my irrstructions to represent tiJ.em
here. 1 can add very little ta what the Secretary~General

has said about the articles of the Constitution of the
Arab Union. He indicated that the Constitution stipu
lates that the head of the Arab Union i5 the King of
Iraq. This i5 the first faet. The second fact i5 that
in the absence of the King of Iraq, the Head or Pre
sident, as the Constitution says, of the Arab Union,
is the King of Jordan.

26. The third fact is that the President of ULe Union
appoints, receives and accredits aIl diplomatie officiais.
ln addition to that, there is an article in the Constitution
which defines the scope and authority of the Govern
ment of tlLe Union. One article stipulates - and the
document is readily available in English here - that
among the things which are entrusted to the Govern
ment of the Union is foreign affairs.

27. At the time of these recent events in my country,
1 received an oflîcial communication from Amman.
1 will not bother the Council by quoting it at length;
1 will only summarize it. The communication states
that in the ahsence of the King of Iraq, the King of
Jordan assumes ms constitutional authority as the
head of the Arab Union. Then l received ~everal

communications from Amman instructing me that the
direction of foreign affairs in the Arab Union is now
in Amman and directing me to continue to represent
Iraq in the United Nations and in the Security Council,
and to receive my instructions from the Ministry of
Foreign Af'fairs in Amman. 1 was a1so notifled by
cable that a new Minister for Foreign Afinirs bas been
appointed for the Union by His Majesty King Hussein.
DOW constitutional head of the Arab Union.

28. These are aU the racts about my position. 1 want
ta limit myself to these points because 1 feel that 1
have no right to take more time or to indulge in any
otiier arguments now.

29, The SECRETARY·GENERAL: The represen
tative of the Soviet Union asked me a question which 1
consider it my dutY ta answer, although the reply has
already been to some extent anticipated by the repre
sentative of Iraq.

30. According to information available to the Secre
tariat the Constitution of the Arab Union, after receiv
ing parliamentary approval in accordance with the

5

nomination Il. été confirmée par le Ministre des affaires
étrangères de l'Union, qui n'a pas jugé nécessaire de
me délivrer de nouvelles lettres de créance étant
donné que la Constitution sanctionnait toutes les
mesures relatives aux affaires étrangères, qui devaient
demeurer en vigueur. C'est donc muni de ces pouvoirs
que je suis venu ici.

25. Lors ùes événements qui se sont produits récem
ment dans mon pays, j'ai bien entendu cherché à faire
preciser ma position juridique. Soucieux de la légalité,
j'ai essayé de me meUre au service du gouvernement
légitime qui m'avait donné des POllvoirs et des instruc
tions pour le représenter ici. Je n'ai pas grand-chose à
ajouter aux déclarations du Secrétaire général sur les
articles dl' la Constitution de l'Union arabe, Le Secré
taire général a indiql1é qu'en vertu de la Constitution
le chef de l'Union arabe est le roi d'Irak. Tel est le
premier point. Le second point est qu'en l'absence du
roi d'Irak, le chef ou le président - pour reprendre
les tennes de la Constitution - de l'Union arabe est
te roi de Jordanie.

26. Le troisième point est que le président de l'UnÎon
nomme, reçoit et accrédite tous les membres du corps
diplomatique. En outre, il y li dans la Constitution un
article définissant les questions qui relèvent de La
compétence du Gouvernement de l'Union. Un article
dispose - et les membres du Conseil peuvent faci
lement se procurer le texte anglais de ce document 
que les affaires étrangères sont nu nombre des questions
qui relèvent de la compétence du Gouvernement ùe
l'Union.

27. Lors des événements qui se sont produits récem
ment dans mon pays, j'ai reçu une COmmunication
officielle d'Amman. Je n'abuserai pas de l'attention des
membres du Conseil en la citant intégralement; je me
bornerai à la résumer. Elle indique qu'en l'absence du
roi d'Irak le roi de Jordanie assume les pouvoirs que
la Constitution confère au chef de J'Union arabe. Par
la suite, j'ai reçu d'Amman plusieurs communications
m'informant que ln direction des affaires étrangcres de
l'Union arabe se troLLvait maintenant à Amman, me
chargeant de continuer à représenter l'Irak à l'Organi
sation des Nations Unies et au Conseil de sécurité et
m'avisant que je recevrais des instructions du Ministère
des affaires étrangères, à Amman. li m'a été éga
lement notifié par télégramme que S. M. le roi Hussein,
qui, en vertu de la Constitution. est maintenant le
chef de l'Union arabe, avait nommé un nouveau
Ministre des alla ires étrangères de l'Union.

28, Vous avez maintenant des renseignements complets
sur ma situation. Je m'en tiendrai là, car j'estime que
je n'ai pas le droit de prendre davantage de votre
temps ni d'avancer de nouveaux arguments pour
l'instant.

29. Le SECRÉTAIRE GËNÊRAL (traduit de ran
gl(Jis) : Le représentant de l'Union :;oviétique m'a,
posé une question à laquelle j'estime qu'il est de mon
devoir de répondre, cncore que te rcprësentant de
l'Irak m'ait déjà dans une certaine mesure devancé.

30. D'après les renseignements dont dispose le Secré
tariat, la Constitution de l'Union arabe, après avoir
été approuvée par les parlements irakien ct jordanien
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respective Constitutilms of Iraq and Jordan, was signed
by King Faisal and King Hussein in Baghdad on
12 May and came iuto force on that date. 1 have
before me the letter of credentials for hIr. Abbas
which is signed by the then Minister of Foreign Affairs.
The date of the lettcr is 18 May.

31. 1 finally would like to quotc the following part of
the Constitution of the Union whicll confirms a faet
mentioned by the representative of Iraq:

"Artide 62. (a) The following aO'airs shaH be
within the exclusive jurisdiction of the Government
of the Union:

.. 1. Foreign affair.; and diplomatie and consular
representation. "

32. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lies) (translaled Irom Russtan): In connexion with
what the Seeretary-General and Mr. Abbas have said,
l think it will be useful ta pillee the following facts on
record,

33. Mr. Abbas is occupying the Security Council seat
belonging to Iraq. May f rcpeat - to Iraq, not ta the
federation. It was Iraq tllat was elected to the Security
CouneiL

34. ln the second place, notwithstanding the establish
ment of the Union, there are two Members or States,
Iraq and Jordan, representing the feder:ltion in the
United Nations. Thus, with the establishment of the
federation t.hese States did not merge nor did they lose
their sovereignty with regard ta United Nations affairs;
on the contrary, lhey retained il.

35. As you may n.call, the position of the United
Arab Republîc was diITerent. Two States, Syria and
Egypt, fonned a republic, 3ud now only the one State,
the United Arab Republic. is represented in the United
Nations. This was Dot the situation in regard ta the
Arnb Union. Both Iraq and Jordan were represented
in the United Nations. As J havê already said, Iraq,
and not the Union, was represented on the Security
Couoeil. And as the Secntary-Genera1's reply and
Ml'. Abbas' remarks indicate, the latter's credentials
were signed by the Minister for Foreign Affairs of Iraq.
Naturally this is sa, Leeause Ml'. Abbas was sent lJere
as the permonent representative of Iraq, and Ilot of the
Union. There is no representalive of the Union in the
United Nations. And the Union did not notify the
United Nations or any United Nations organ that one
persan, rather than two, would represent it, as is now
the case. Thal situation did not prevail in tlle past
nor does if prevail at present.

36. Consequcntly the constitutional obstacles, which
attempts have been made to put forward, are non
existent. Such obstacles are contrind. They are, of
course, based on political attitudes toward the new
Government in Iraq and not on legal grounds. But
that mns counier to United Nations principles, because
neither Memhers of the United Nations nor the United
Nations itself are authorized to intervene in matters
wÎt\ün the domestic jurisdiction of Member States,

fi

conformément aux constitutions respectives des deux
pays, a été signée à Bagdad le 12 mai par le roi Faisal
et le roi Hussein et elle est entrée en vigueur à cette
date. J'ai sous les yeux les lettres de créance de
M, Abbas, qui ont été signées par le Ministre des affairt:5
étrangères d'alors, Elles portent la date du 18 mai.

31. Je voudrais enfm citer un passage de la Consti
tution de l'Union qui confirme un fait mentionné par
le représentant de l'Irak;

«Article 62. - a) Les questions suivantes relèveront
exclusivement de la juridiction du Gouvernement de
l'Union:

Il 10 Affaires étrangères et représentation diplo-
matique et consulaire. "

32. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) (lraduil du russe} : A propos des indications
Iournies par le Secrétaire général et par M. Abbas,
je crois qu'il serait utile de relever, pour le compte rendu
sténographique, les faits suivants.

33. M. Abbas siège au Conseil de séc'JrÎté à la place
l']ui appartient à l'Irak• .Je dis bien: non pas li la
Fédération, mais à l'Irak. C'est l'Irak qui a été élu
membre du Conseil de sécurité.

.34. Second fait: bien que l'Union arabe ait étê créée,
cette fédération est représentée à l'Organisation des
Nations Onies par deux membres - par deux Etats.
Ce sont rIrak et la Jordanie. Ainsi, ces deux Etats,
loin de fusionner après la création de cette fédération,
loin de perdre leur souveraineté à l'égard de l'Organi
sation des Nations Unies, ont conservé cette souve
raineté.

35. On se rappellera qu'il en allait autrement dans
le cas de la République arabe unie. Deux Elats - la
Syrie et l'Egypte - ont forme une république, et, à
l'heure actuelle, un seul Elat, la République arabe
unie, est représenté à l'Organisation des Nations Unies.
S'agissant de l'Union arabe, la situation était différente.
Les deux Etats, la Jordanie et l'Irak, étaient représentés
à l'Organisation. Ainsi que je l'ai déjà dit, c'est l'Irak,
et non l'Union, qui était représenté au Conseil de
sécurité. Et la réponse du Secrétaire génêral, comme les
dêclarations de M. Abbas, montre clairement que les
pouvoirs de ce dernier ont été signés par le Ministre
des affaires étrangères d'Irak. Cela est d'ailleurs parfai
tement naturel, puisque M. Abbas a été envoyé ici
comme représentant permanent de l'Irak, et non de
l'Union. Il n'y a pas de représentant de l'Union à
l'Organisation des Nations Unies. L'Union n'a pas
fait savoir il l'Organisation des Nations Unies ni à
aucun organe des Nations Unies qu'elle serait repré
sentée par une personne, au lieu de deux, comme c'est
le cas actuellement. Pareille situation n'a jamais existé.
Elle n'existe pas non plus maintenant.

36. Par conséquent, les difficultés -- d'ordre consti
tutionnel - que l'on a essayé de soulever ici n'existent
pas. Elles sont imaginaires. Bien entendu, ces difficultés
dér.oulent, non pas de la situation juridique, mais d'une
attitude politique envers le nouveau gouvernement au
pouvoir en Irak. Or, cela est contraire aux principes
de l'Organisation des Nations Unies, parce qu'aucun
Membre de l'Organisation, ni l'Organîsation elle-même,
n'a le droit de s'intégrer dans les affaires intérieures
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mueh Less to prescribe the government by which a
State i5 to be headed or the person who is to represcnt
it.

37, May 1 poilll out that Mr. Abbas' credentials signed
by a minister for foreign afIairs are eaneelled by other
credentials signed by the Minister for Foreign AITaira
of Iraq and issued to Mr. Jawad, This is a perfectly
normal procedure whicll aUects everyone sitting lIere
in the Security Council. At a specifie time each of us
receives credentials signed by the Minister for Foreign
AITairs. Sorne time later anotlier individual receives
credentials from the Minister for Foreign AITairs and
takes over tlle seat we previously occupied at the Council
table. That is the normal course of events. WllY
are members of the Council unwilling to follow the
normal procedure in this instance? Why is Sir Pierson
Dixon, the United Kingdom representative, in efIect
objecting to these credentials? It is hard to understand
the grounds for such an attitude. The legal arguments
that have been put forward in the Council have no force
whatever. The fact to whlch 1 have just drawn atten
tion, namely, that there are lwo Members of the United
Nations, Iraq and Jordan, makes the position enLirely
clear. It is self-evident that the Head of Jordan cannot
sign the credentials of the represenlative of Iraq, par~

ticularly as the Government of Iraq does not wish to
he represented by Mr. Abbas and lias, on the contrary.
issued credentials ta Mr. Jawad.

38. The PRESIDENT (lranslaled IrDm Spanish): l
agree with the representative of the Soviet Unîon that
the problem of credentials which has arisen at this
meeting must be decided in the light of rule 17 of the
Council's rules of procedure, which states:

.. Any representative on the Security Council, ta
whose credenlials objection has been made within
the Security Couneil, shaH continue to sit with the
same rights as otller representatives until the Secll
rity Councll has decided the matter."

39. It is the opinion of the President that the repre
sentative of Iraq who has been seated during previous
meetings should continue ta sit with full rights untH
the Council, on the motion of one of its members,
decides ottlerwise.

40. Consequently, if there is no motion to be sub
mitted to a vote, 1 assume that the CounciI will continue
with the agenda.

41. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub~

lies) (lranslaled Irom Russian): ln my opinion a question
such as the approval of credentials cannot be decided
by the President's ruling, but requîres a formal decision
by the Security Coundl.

42. As 1 understand 'the present situation, however,
the Security CouncH i> not yet ready to take such a
decision. 1 therefore l'eserve the right to revert to the
question of the credenl ials of the representative of Iraq
when the circumstanc~s are appropriate.

43. The PRESIDENT (translaled from Spanish): We
shaU continue the disi":ussion of OUT agenda.

7

des Etats membres de l'Organisation des Nations Unies,
et, qui plus est, d'imposer à un Etat tel chef, teUe forme
de gouvernement ou leI représentant.

37. Je voudrais faire remarquer que les pouvoirs de
M. Abbas, qui ont été signés par un ministre des affaires
étrangères, ont eté annulés par d'autres pouvoirs signés
par le Ministre. des affaires étrangeres d'Irak et conférés
à M. Jawad. C'est là une procédure parfaitement nor
m~lc, suivie pour tous ceux qui siègent actuellement au
Conseil de sécurité. En temps voulu, chacun de nous
reçoit des pouvoi.rs signés par le Ministre des affaires
étrangères. Après un certflin temps, une aulre personne
reçoit de.s pouvoirs conférés par le Ministre des affaires
étrangères et occupe lfl plaCIl que chacun de nous
occupait aH Conseil. C'tsL le cours normal des choses.
Pourquoi, en l'espèce, les membres du Conseil ne
veulent~ils pas suivre la procédure normale? Pourquoi
sir Pierson Dixon, le représentant du Royaume-Uni,
conteste-t-il même ces pouvoirs? On ne voit pas sur
quoi on se fonde. Les arguments juridiques que l'on a
fait valoir ici ne reposenl absolument sur rien. Ce que
je viens de démontrer, à savoir que l'Irak et la Jordanie
sont représentés tous deux à l'Organisation des Nations
Unies, éclaire entièremenl la siluation. Et il va de soi
que le chef de l'Etat jordanien ne peut signer les
pouvoirs du représentant de l'Irak, d'autant plus que
le Gouvernement irakien ne le veut pas. All contraire,
ce gouvernemcnt a conféré ses pouvoirs à M. Jawad.

38. Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) ; Je
pense, comme le repré5entant de l'UnÎon soviétique,
que la question soulevée à la présente séance au sujet des
pouvoirs d'un représentant doit être résolue confor
mément aux termes de l'article 17 du règlement inté
rieur du Conseil, qui stipule:

~ Tout représentant au Conseil de sécurité dont
les pouvoirs soulèvent des objections au sein du
Conseil de sécurité continue à siéger avec les mêmes
droits que les autres représentants, jusqu'à ce que
le Conseil de sécurité ait pris une déci:üon à ce sujet.»

39. En ma qualité de Président, ,l'estime qu'il convient
de considérer que le représentant de l'Irak qui a siégé
au Conseil pendant les précédentes séances doit con..
tinuer à exercer tous ses droits jusqu'à ce que Le Conseil,
sur proposition de l'un de ses membres, en décide
autrement.

40. Par conséquent, si aucun représentant ne présente
de proposition, je considérerai que le Conseil décide
de poursuivre l'examen des questions à l'ordre du
jour.

41. :M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduil du msse] : Je crois qu'une question
comme celle de la confirmation des pouvoirs ne peut
être résolue par une décision présidentielle. C'est là
une question qui appelle une décision formelle du
Conseil de sécurité.

42. Si j'ai bien compris la siluation actuelle, le Conseil
de sécurité n'est pas encore prêt à prendre une telle
décision. C'est pourquoi je me réserve le droit de
rev",nir SUl' la question des pouvoirs du représentant
de l'Irak à un moment plus opportun.

43. Le PRÉSIDENT (lraduit de l'espagnol) Nous
pourSUivons l'examen des questions figurant à l'ordre
du jour.
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4'1. ML LODGE (United States of America): J under·
stand we are now reverting ta the discussion of the
three draft resolutions which are before the Coaucîl,
a.nd 1 would like to make a brie! announcement.

45. This morning the Soviet representative appeared
to fcel that my motion concerning priodty would jeo
pardize fair consider:ttion of his drait resolution.
l do nat happcn ta believe tllat he is right, and l con·
tinue ta thinl( that it would De lllOM: logical ta voie
fmlt on tl1~ United States draft resolution, but] think.
as a general proposition, that wc have clisagreements
enough here in the Cnlted Nations 30 that "le shoulrl
do al! th.a~ wc can ta avoid disagreements tha.: are not
absolutely neœssary. In that spirit, J withdraw my
motion for priority.

,16. The PRRSlnENT (translated {rom Spanish): l
should like. as representative of COLO:\-1BIA, to make
a. numher of übservaLions on the dralt rC5û!uâüns
bcfore the toundJ.

47. 'l'llere is nll need for me to teU the Council that
my delegatioll shares the concem and arutiety of otller
delegations conccrning events in the Middlp. East.
My delegation can appreciate the deep concern that
must be felt by the people and Government of the
United States of America, which has bep.n r.ompelled
by circnmsiances to send rnembers of it:> arrned forces
to serve in a foreign land.

48. My delegation believes that whatever the result
of the vote on t11e dmft resolutions bf'Jore us the
Counr.il'a deeision will not solve the substantive pro
blem which has kept this important area. in tunnoil.
l'ne presenœ of Ob::lCrVllr~ to verify wh~ther there has
be.f'U infiltration of arms and other matériel across the
Syrian-Lebanon früntier, the pre5ence of United States
forces with al] the resources of modern military tech
niques at thdr disposaI ta seal the frontier. the dis~

patch of troops or any additional arI'llngements that
may be deddod upon by the United Nations ta achieve
the same end - 'lone of these measures, 1 say. wilt
bring a lastir:g, JlUmane and just solution that will
eliminatc the unrt_st tnl'l.t bedevils these peoples who
Bce seek.ing, by every meam within their power, to
achieve :peaee within a lüstorical frameV/ork of raci:tl,
religious and eoonomic association.

49. Whatever rcsolution is adopted, the Cauneil must
rf;fllize that it will have done no more than al1eviate
an alarming symptom of a grave disea~e; it will not httve
provh.Led tllc l:'CTIledy that will bring about a final cure.
Tlle Couneil should decide at once to undertake a
thorough examînation of tll~ ol'igin of thcsa sporadic
allù tragÎc events among the peoples of the Middle
East. We must consider what steps could he taken.
respecting their philosophical and political orient:.ltions.
ta establish zonf'~q Lhat would permit them to mainLain
a peaceful co-existence with the great Powers of West
and East and take advantagc of U.e geograpllical
position in whkh faœ has placed thern. Studies of this
kind are th€ only means that will enable us to karn

41. M. LOD GE (Etals-Unis d'Amérique) ftraduil dt
l'anglais] : Si je comprends bien, nous reprenons m~in_

tenant l'examen des trois projets de résolution dont le
ConseU est saisi, ct je voudrais faire une breve dllcla
ration à ce prapas.

1 45. Le représcnttlnt de l'Unioll soviêtique se:nhhd
per:ser ce matin que ma demande de priorité empê_
cherait d'exa.miner équitablement son projet d~ réso.
Iutioll. Je ne crois pas qu'if ait raison, et je pensiste à
penser qu'il serait plus logiq;le de voter en pre:l1ier
lieu sur le projet de résolution d~~ ELaüs~Ullis, MitiS,
d\;ne manière générnle, je pense qu'assez de diver~ences

de vues nous opposent au sein de l'Organisation des
Nations Unies et que nous devons faire tout cc qui est
en notre pouvoir pa ur éviter les desacCûrds_ qui ne
sont pas allso111ment néce!lsaires. C'est dans cet esprit
que je retire ma demanùe d~ priorité.

46. Le PR€SIUENf (traduit de l'espagnol) : En ma
ql;atité de Mprése.ntar:t de ta COLOMBIE, je désire
présenter quelques observations sur les proiCt3 .-Ie
résolution dont le Comseil est ~uîsi.

4i. Il me parait inutile de souligner que la dclégatbn
colomhienne partagé'. l'inqlliétlIde et l'angoisse ces
autres délégations deva.nt les événeIrwnts du M)ym
Orient. Elle croit que, eIl toute sin~érité et en tDlLto
bonne foi, le gouvernement et le peuple de.<; Etats-Unis
d'Amérique regrettent de s'être vus obligés par les
circonstances d'envoyer des troupes américaines en
territoire étf1lnger.

48. De l'a'\i.s de ma délégation, quelle que sDit la
décision que prendra le Conseil au sujet des prohtsde
résolution qui lui sont présc.ntés, aucune ne lui Fer.
mettra de nl.~oudre le problème fondamental ~ui

explique les bOlileversements constants dans cEtte
importante région dtl monde. Ni l'action des obIer.
vateurs cha!"gés de vérifier s'il s'est produit de~ km.
trations d'armes et d'autres éléments à la frontm
syro-libanaise, ni la présence de troupes des Etats-l'nb
dot.(i.es ne tous les armements conçus par la techni~ue

moderne et qui cherciIeraient a lermer hermétiquement
ta frontière, ni l'envoi de troupes ni la pri~e de rH'...~ures
additionnelles auxquels l'Organisation des Nations U~ie.l

pourrait éventuellement recourir dans la même région
et aux mêmes fins, rion de tout cela, dis.je, ne permettra
d'apporter une solut:on permanente, humaine el; jJSte
aux crises qui secouent ces peuples a:urs que, par
lous les moyens ù lcur disposition, ils chercher.t à
atteindre la paix, animés d'un idéal historique de
communauté raciale, religieuse et économique.

4-1}. Il importe que le Conseil ~omprenne que, même
s'il approuve l'un quelconque dp.s proj3ts de râsolLtion
dont il est saisi, il n'aura fait qu'atténuer un des
symptômes alarmants de cett~ grave maladie, mais
n'aura pas d01\ué le r"mède qt,i permette 19 6ué~ison

défnitive. II faut que le Cvn.~eil de sécurité d~cide
imm~(Hatement d'entreprenère une enquête llppm-

1 fond.le sur la canse de ces rêllctions sporBdi111P-.<; ei
trs.gJ.{j"ues des pet:ples du Moyen-Orient. Il impor:e de
VOll' .comment, ,t?ut en respecta nt l'orientation ]l]lilo-
WplllqUC et polItIque de ces peU\9les, on pourrait crèer
des zones qmleur permettent de main tenir des relations
paeif:qu,es .avec les grandes p:.dssances de l'Occident
et de lOnent en mettant à profit la situation g~o-.
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in what respects these Counmes differ in their ideology
from the West and in what respects they agree with
Soviet thinking. On the basis of this knowledge which
would rest on faets and not on suppositions, it would
be possible to devise arrangements tbat would guar
antee the neutrality of these countnes and also,
taking into account the circumstances 1 referred to and
others tao numerous to mention, remove for ever the
sources of the discontent, umest and rebellion that now
plague them, and lead them into the paUlS of that
peace and human understanding which is the basÎs
of the United Nations Charter.

50. My delegation will vote for the druft resolution sub
mitted by the United States of America (S{4050{ReIJ.1]_
1 wish, however, to make it clear that our approval
of the draft resolution does not imply an obligation to
provide troops for service with the United Nations, as
my country did on two earlier occasions, in Korea and
later in the Middle East. We rnake this reservation
because Colombia is not at present in a position to give
this type of assistance to the United Nations.

51. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub~

lies) (translated Irom Russian): I should like to reserve
the right of members of the Council to explain their
vote, if they so desire, aIter each individual draft reso
lution has been put to the vote.

52. Mr. LODGE (United States): It seems to me that
it would be a much more orderly procedure if the
Council voted on ail three draft resolutions, and then,
after the voting, members would have a chance to
expIa in their votes or take the f100r for any other
reason.

53. 1 would llOpe that tIle usual practice would be
followed - votîng without interruption and wituout
debate.

54. 1\Ir. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (translated Irom Russian): 1 am not proposing tllat
the debate should be reopened after the vote on cach
resolution. 1 merely ask that those delegations that
80 desire should be given the oppûrtunity of explaining
their vote.

55. I respect the United States representative's desire
to speak after ail the draft resolutions have been put
to the vote, as he is entitled to do. But 1 ask aIso that
consideration be given to my desire and riglli - and
possibly to that of other delegations - ta speak after
the vote on each text.

56. Mr. LODGE (United States of America): 1 have
nothing to add to what I have already said. 1 think
it would be a more orderly procedure if we had no
debate and no proposais of any kind between the
various votes, because aIl of these draft resolutions
pertain to the same subject. 1 would hope tilat the
President would rwe that the voting should proceed
without interruption and without debate. Then, of
course, aIl members would be free ta do as they wish
aiter the last draft resolution has been voted upon.
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graphique où le destin les a placés. Seule cette étude
nous permettra de savoir en quoi l'idéologie de ces
pays diffère de l'idéologie occidentale et en quoi elle
se rapproche des tendances soviétiques. C'est à partir
de cette étude, c'est-à-dire d'après la réalité et non
selon des hypotheses, que nous pourrons élaborer un
statut qui non seulement garantisse la neutralité de
ces pays mais aussi, compte tenu des circonstances
dont j'ai parlé et de beaucoup d'autres qu'il serait
trop long d'énumérer ici, permette d'éliminer à jamais
les causes de mécontentement, de désaccord et de
rébellion parmi ces peuples afin de les orienter vers
l'idéal de paix et de compréhension humaine qui a
inspiré les autems de la Charte des Nations Unies.

50. La délégation colombienne votera pour le projet
de résolution présenté par les Etats-Uni.!! d'Amérique
(Sj40S0{R.ev. 1], mals elle tient à déclarer qu'il n'en
découle pour elle aucune obligation de mettre des
troupes au service de l'Organisation des Nations Unies.
comme eUe l'a fait en deux occasions antérîeures, en
Corée tout d'abord, au Moyen~Orient par la suite. La
délégation colombienne tient à faire cette réserve, car
à ['heure actuelle elle n'est pas en mesure de fournir
ce genre de concours à ['Organisation.

51. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Je demande que les
membres du Conseil de sécurité aient le droit d'expli
quer leur vote, s'ils le jugent utile, après le vote sur
chaque projet de résolution.

52. M. LODGE (Etats~Unis d'Amérique) [lraduit de
l'anglais] : Il me semble que la procédure serait beaucoup
plus ordonnée si nous votions d'abord sur les trois
projets de résolution, après quoi les membres du Conseil
auraient la faculté d'expliquer leur vote ou de prendre
la parole comme ils l'entendent.

53. J'espère qu'on suivra la procédure habituelle qui
consiste à voter sans interruption et sans débat

54. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [lraduit du russe] : Je ne propose pas
d'ouvrir un débat après le vote sur chaque projet de
résolution. Je demande seulement de donner aux délé
gations qui désireraient le faire la possibilité d'expliquer
leur vote.

55. Je respecte le désir du représentant des Etats-Unis
d'Amérique de prendre la parole après que tous les
projets de résolution auront été mis aux voix, C'est
son droit. Mais je voudrais anssi que l'on tienne compte
de mon désir et de mon droit - et peut-être des désirs
et des droits d'autres délégatioILS - d'intêTvenir après
le vote sur chacun des textes.

56. M. LODGE (Etats~Unis d'Amêrique) Itraduit de
l'anglais] : Je n'ai rien à ajouter à ce que j'ai déjà dit.
Il me semble que notre procédure serait beGucoup plus
ordonnée si aucun débat n'avait lieu et si aucune pro~

position n'était présentée entre les votes, puisque les
troi!'! projets de résolution portent sur le même sujet.
J'espère que le Président voudra bien décider que les
votes auront lieu sans interruption ni débat. Naturel
lement, les membres du Conseil pourront agir comme
bon leur semblera des que le vote snI' le dernier projet
de résolution aura pris fin.
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59. Finally. of course, the Council, being master of
its own procedure, partieularly in a case where tlle
rules do not give any very direct guidance, can always
take a decision on the matter and could decide before
it voted how ît was going to proceed in this matter.

57. Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Sociali~t Repub~

lies) (translated (rom Russian): The usual procedure
in the Security Council is for the members themselves
to decide when they wish to speak. This is the proce
dure which lIas hitherto been followed and there have
never becn any misunderstandings. l believe that
wc should adhere to this procedure both at the present
meeting and in future; in other words. lo believe that
the representatives of States which are mernbers of the
Security Canneil should themselves decide when thcy
wisll ta speak.

58. Sir Pierson DIXûN (United I{jngdom); l would
judge that there is no particular rule in this matter.
It is really a question of orderly procedure. It is also
to a certain extent, 1 think, fi question of fairness.
We heard the reprcsenlative of the Uni.led States at
the outset of the discussion on this point say that he
did not intend ta press for priority for his draft reso
lution. It would secm ta me that that is also a consid
eration which should be borne in mind and thnt it would,
as a consequence partly of thal, be a perfectly fair as
weIl as an extremely orderly procedure if we were to
foUow the usual practice. [t is good to he c1car, hefore
we vote, on exactly what we are going to do and to
follow the practice, which is not at aU extraordinary, of
making speeches which members may wish to make
at the end of the voting on aU three draft resolutions.
Ta a certain extent the three hang together.

60. Mr. LODGE (United States of America): 1 feel
that this question has been discussed now and that
possibly it would be appropriate for me ta make a
motion sa that the Council itself mOlY decide llOw it
wants to deal with the matter.

61. Sir Pierson Dixon has kindly sa id that 1 had
tried to he accommodating about aH these things. 1
ttlerefore mave that the Council vote on aH three
pending draft resolutions in immediate succession and
tlrat aIl explanations of votes or ather statements be
made after the voting.

62. The PRESIDENT (translated trom Spanish); We
will now vote on the motion of the representative of the
United States of America concerning the voting proce
dure,

A voie was taken by show o{ !lands.
ln (avour: Canada, China, France, Iraq, Japan,

Panama, Sweden, United Kingdom of Great Bl'itain
and Northern Ireland, United States of America.

Absiaining: Colombia, Union of Soviet Socialist
Republics.

The motion was adopted by 9 votes to none, willl 2
abstentions.
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57. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : Il existe au Conseil de
sécurité une procédure normale, selon laquelle les
membres du Conseil décident eux-mêmes du moment
où ils désirent prendre la parole. Jusqu'à présent.
cette procédure a été respectée et il n'y a jamais eu
aucun malentendu. Je pense qu'à la séance d'aujour
d'hui, comme à l'avenir, nous devons nous en tenir
à cette procédure, c'est-à-dire à la procédure d'apr~s

laquelle les représentants des Etats membres du Conseil
dc sécurité décident eux-mêmes du momenl auquel
ils désirent prendre la parole.

58. Sir Pierson DIXON (Royaume-Uni) [traduit de
l'anglais] ; Je pense qu'il n'y a effectivement pas de
règle précise en la matière. C'est en réalité nne question
de bon ordre dans notre procédure. C'est aussi, dans
une certaine mesure, une question d'équité. Au début
de notre discussion sur ce point, le représentant des
Etats-Unis a déclaré qu'il n'insisterait pas pour que
son projet de résolution ait la priorité. C'est là éga
lement, me semble-t-i1. une considération dont nous
devrions tenir un certain compte, et, par conséquent,
il serait à la fois parfaitement juste et strictement
conforme aux exigences d'une procédure ordonnée de
suivre l'usage établi. Ii serait bon, avant de voter, de
savoir exactement ce que nous allons faire et de suivre
un usage qui n'a rien d'exorbitant et qui consisterait
à entendre les discours éventuels à l'issue du vote
sur les trois projets de résolution. Dans une certaine
mesure, ces trois projets forment d'ailleurs un tout.

59. Enfin, il va de soi que le Conseil est maître de
sa procédure, en particulier dans un cas où le règlement
intêrieur ne donne pas de directives très nettes, et qu'il
peul toujours prendre une décision en la matière et
déterminer avant le vote l'attitude qu'il entend
adopter.

60. M. LûDGE (Etats-Unis d'Amérique) {traduit de
l'anglais] : Je pense que cette question a été suffi
samment discutée ct qu'il serait peut.être opportun
que je présente une motion qui permettra au Conseil
de sc prononcer sur la procédure à suivre.

61. Sir Pierson Dixon a fort aimablement dit que je
m'étais efforcé d'être accommodant. Je propose donc
formellement que le Conseil vote sans aucune inter
ruption sur les trois projets de résolution dont il est
saisi, et d'attendre pour toutes le.~ explications de votes
ct autres déclarations que les trois votes aient eu lieu.

62. Le PR~SlDENT (traduit de l'espagnol) .' J'invite
le Consejl à se prononcer sur la motion du représentant
des Elats-Unis ù'Amérique, relative à la manière dont
le vote doit avoir lieu.

II est procédi au vote cl main levée.
Votent pour: Canada, Chine, France, Irak, Japon,

Panama. Suède, Royaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amérique.

S'abstiennent : Colombie, Union des Républiques
socialistes soviétiques.

Par 9 voix contre zéro, avec 2 abstentions, la motion
est adoptée.

63. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit du russe] : A propos du vote qui

Mr. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub.
(translafed tram Russian) In regard to the vote

63.
lies)
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just taken, 1 wish ta place it on record that the proce
dure adopted at the proposai of the United States
rl'present:'ltive smacks of poUlicaI gagging. In my
-opinion, su ch a motion should never have been put ta
the vote. That was the reason why 1 abstained. 1
regard another procedure as the right one, namely, the
procedure that the Security Council has hitherto fol
lowed under which every member of the Couneil him~

sp.]f decides whcn he considers it necessary to speak.

M. 1 should like to say how surprisecl 1 was to learn.
when 1 sent the secretary of the Soviet deIegation to
put my name down to explain my vote, that a list of
speakers alrcady cxistcd, Threc members were already
on the list and thus, unless 1 am mistaken, 1 shaH he
the fourth speaker.

65. That is the real reason for the procedure which
has been adopted here at the insistence of the United
States representative.

66. The PRESIDENT (translaled from Spanish): We
shaH now vote on the draft resolutions in the arder
in which they were presented.

67. The Council will vote first on tlle draft resolu p

tion submitted by the ::ïoviet Union [S/4047jRev.l].

A vole was taken by show of hands.
In fauour: Union of Soviet Socialist Republics.

Againsl: Canada, China, Colombia. France. Irllq,
Panama, United Kingdom of Great Britain and Nor
tlJern lreland, United States of Amerîca.

Abstaining: Japan, Sweden.
The drafl resolu/ion was rejecled by 8 Po/es lo 1, with

2 abslenlions.

68. The PRESIDENT (translaled from Spanish): 1
put to the vote the draft resolution subnlitted by the
United States [Sj4050IReu.l].

A uole was taken by show 01 lIands.
In favour: Canada, China, Colombia, France, Iraq,

Japan, Panama, United Kingdom of Great Britain und
Northcr Ireland, United States of America.

Againsl: Union of Soviet Socialist Rcpublics.

Abstaining: Swedcn,
The resull of the Dole was 9 voles in /auour, 1 against.

and 1 abstention, The dralt resolulion is nol adopled,
the negalive vote being lhai of a permanenl member of lhe
Securily Council.

69. The PRESIDENT (translalcd from Spanish): 1
shaH now put ta the vote the draft resolution submitted
by Swtden [S/1054],

A vole was taken by show 0/ hands,
ln favour: Sweden. Union of Soviet Socialist Re

publics.
Againsl: Canada, China, Colombia, France, Iraq,

.Taplln, Panama, United Kingdom of Great Britain and
Northern Ireland, United States of America.

The drafl resolulion was rejected bg 9 voles 10 2.

vient d'avoir lieu, je voudrais qu'il soit consigné dans
le compte rendu que l'adoption de la procédure pro
posée par le reprësentant des Etats-Unis témoigne
de la voLonté de nous contraindre au silence sur le plan
politique. Je pense qu'il n'aurait pas fallu du tout
mettre une telle proposition aux voix. C'est préci
sément pour cette raison que je me suis abstenu de
voter. A mon avis, la procédure correcte est celle que
le Conseil de sécurité a suivie jusqu'à. présent et selon
laquelle chaque membre du Conseil décide lui-même
du moment où il juge nécessaire de prendre la parole.

64. Par ailleurs, je tiens à dire combien j'ai t'té surpris
d'apprendre, lorsque j'ai t'.nvoyé un secrétaire de la
délégation soviétique faire inscrire mon nom sur la
liste des orat~.nrs désireux d'expliquer lel1r vote, qu'une
telle liste était déjà établie et que les noms de trois
représentants y figuraient déjà. Je sui~;, si je comprends
bien, le quatrième sur cette liste.

65, Ce·la explique pourquoi on a adopté cette pro~

cédUle sur les instances du t'epn!senf,ant des Etats-Unis
d'Amcrique.

66. Le PRESIDENT (traduit de l'espagnoi) : Nous
allons maintenant voter sur les projets ùe résolution,
selon l'ordre dans lequel ûs ont 6té présentés.

G7. Le Conseil se prononcera d'abord sur le projet
d~ rt!sulution présenté par l'Union soviétique [S/4047
IRev. 11·

Il esl procMe au voie à main leuée,
Vole pou.r : Union des Républiques socialistes

soviétiques,
Voleni contre : Canada, Chine, Colombie, Fran<:e,

Irak, Panama, R,oyaume-Uni de Grande-Bretagne et
d'Irlande du Nord, Etats~Unîs d'Amérique.

S'abstiennent: Japon, Suède.
Par 8 voix conlre !lne, avec 2 abstentions, le projet de

résolution est rejete,

68. Le PRÉSIDENT (lraduit de l'espagnol) : Je mets
aux voix le projet de résolution présenté par les
Etats-Unis d'A1nérique IS/40fJO/Rcv, 11.

11 est pl'Océdé au vote à main levée,
Volenl pour : Canada, Chine, Colombie, France,

Irak, Japon, Panama, Royaume-Uni rle ('T~ll.nlie~Rrp.

tagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unis d'Amenque.
Vole contre : Union des Républiques socialistes

soviétiques.
S'abstienl : Suède.
Il y a 9 eoîx pour. une voix conlre et une absienlüm.

La t'oix contre élanl celle d'un membre permanenl du
Conseil, le projei de résolution n'est pas adoplé.

69. Le PRÉSIDENT (lfüduit de l'espa{fHol) : Je
mets maintenant aux voix le projet de résolution
présenté par la Suède [8/4054J.

Il esl procédé au vole à mrIin levée.
Volent pour .. Su~de, Union des Républiques $ocia~

listes soviétiques.
Volent contre : Canada, Chine, Colombie, France,

Irak, Japon, Panama, Royaume-Uni de Grande--Bre
tagne et d'Irlande du Nord, Etats-Unill d'Amérique.

Par 9 voix contre 2, le projel de résolution est rejeté..
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70, Mr. LûDGE (United States of America): The veto
by the Soviet Union of the United ~tates draft resalu
tion is deeply regrettable. Once again the Security
Coundl has been frustrated in its effort ta mitigate the
present threat 10 the peace of the wnrlrl. But 1 would
likc ta emphasize that niI;e nations have voted in
favollr of the United States draft resolution. This is
an endorsement which shows the true opinion of the
Conneil and whieh is bound to irnpress world opinion.

71. The United States believes that l'li available
United Nations remedies must lJe exhausled. As the
President of the United States stated on 15 July:

"The Unîted States "ill support in the United
Nations measures which seem to be adequate ta meet
the now situation and Wllich will enable the United
States forces promptly ta be withctrawn from Leba
non."

OUr purpose in this respect will not be thwarted merely
bya veto in the Security Council by the Soviet Union.

72 To this end l submit on behalf of the United
States Government the following draft resolution:

.. T!le Securilg Coundl.
" Baving considered the' Complaint by Lebanon in

respect of the situation arising from the intervention
of the United Arab Hepublic in the interna} aITairs
of Lebailon, the continuance of which is likely to
endanger the maintenance of internaiional peace and
security' [8}4007],

.. Taking in/() accouni that the lack of unanimity
of its permanent membeni, at the 834th meeting,
has prevented the Council from exercising its pri
mary responsibiHty for the maintenance of interna
tional peace and security,

.. Decides to cali an emergency special session of
the General Assembly, as provided in General
Assembly resolution 337 (V), in order to make appro~
priate recorrunendations concerning the Lebanon
complaint." [5}40:>0.J

7B. 1 have been advised tlJat the reprcsentative of
Japan - in fact, he has publicly stated so - intends
to introcluce a drart resollltion in the Security COuncû,
Ir. the light of tbis, 1 am wilIing to withhold my motion
in order to permit him to do so, as, of course, wc must
fust do everything possible to talce action in UH~ SCCll
rity Council.

74. Sir Pierson DIXON (United Kingdom): 1 wou(d
like ta say a few words on the votes Cilst by the United
Kingdolll on the three drait resolutions with which the
Council has been dealing and on the reasons for voting
as l did. 1 have already explained that the United
Kingdom Government supported tllE~ position adopted
in tlJe United States draft resolution [SI4050IRev.11
because Wp- regarded thÎ:'. as a constructive approllr.h
ta the problem with which the Secürity Council is r:on
fronted in Lebanon. The United States Government
has made it clear that it is ready to withdraw United
States forces from Lebanon when effective alternative

70. M. LODGE (Etats-Unis d'Amérique) [traduit de
l'anglais] : Il est extrêmement regrettable que l'Union
soviétique ait opposé son veto au projet de résolution
des Etats_Unis. Une fois de plus, les efforts que déploie
le Conseil de sécurité pour dissiper la menace qui pèse
actuellement sur la paix du monde ont été contrecarrés.
Je voudrais cependant souligner que neuf pays ont
voté en faveur du projet de résolution des Etats-Unis.
C'est là une approbation qui révèle l'opinion véritable
du Conseil et qui ne manquera pas de faire impression
sur l'opinion mondiale.

71. Les Eb::ts-Unis estiment qu'aucun des moyens
dont l'Organisation dcs Nations Unies dispose pour
remédier à la situation ne doit être négligé, Ainsi que
le Président des Etats-Unis le déclarait le 15 juillet;

~ Les Etats-Unis appuieront. dans le cadre de
l'Organisation des Nations Unies. les mesures qui
sembleront propres à faire face à la situation nouvelle
et qui permettront aux Etats-Unis de retirer rapi
dement leurs forces du Liban, Il

Le veto de l'Union soviétique au Conseil de sécurité
ne suffIra pas à déjouer nos efforts dans ce sens.

72. En Cûnséquence, je présente au nom du Gouver
nement des Etats-Unis le projet de résolution suivant:

• Le Conseil de sécurité,
• Agant examiné la (( Plainte du Liban touchant

une situation créée par l'intervclltion de la République
arabe unie dans les afIai.re~ Întérieure:; du Liban, et
dont la prolongation est susceptible de menacer le
maintien de la paix et de la sécurité internationales ~

[8/4007),
~ Prenant note qlle le manque d'unanimité des

membres permanents du Conseil de sécurité. à la
834e séance, a empêché le Conseil de s'acquitter de
sa responsabilité principale touchant le maintien de
la paix et de la SéCurité internationales,

(( Decide qu'une session extraordinaire d'urgence de
l'Assemblée générale sera convoqué(J conformément
aux dispositions de la résolution 377 (V) de l'Assem
hlée générale, afin de faire les recommandations
appropriées concernant la plainte du Liban. ~

[5/4056.)

73. J'ai appris que le J"(;pn~.~eJltant du JaVoll a l'inten
tion - il l'a du reste déclaré publiquement - de
présenter un projet de résolution au Conseil de sécurité.
Dans ces conditions, je suis prêt à retirer ma proposition
pOlU permettre au représentant du Japon de presenter
son projet, car, bien entendu, il faut d'abord que
nous fassion!; tout ce qui est en notre pouvoir pour que
le Conseil de sécurité agisse.

74. Sir Pien;oll DIXON (Royaume-Uni) [traduîl de
l'anglais] ; Je voudrais dire quelques mots au sujet
des votes émis par le Royaume-Uni sur les trois
projets de résolution présentés au Conseil et en exposer
les motifs. J'ai déjà expliqué quc le Gouvernement
du Royaume-Uni approuvait l'attitude adoptée par
les Etats-Unis dans leur projet de résolutioll
[8}4050}Rev. l}. Nous pensions, en effet. que c'était là
une façon constructive d'envisager le problème auquel
le Conseil de sécurité doit faUt face au Liban. Le
Gouvernement des Etats~Unis a bien précisé qu'il
était prêt à retirer ses forces du Liban dès que d'autres
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measures have been taken for preserving tlle inde
pendence and integrity of that country. In its draft
resolution, it proposed a means by which possible
measures ta that end could be studied and put iuto
effect. It seems ta me deeply regrettable that the
exercise of the veto by the Soviet Union has prevented
the Couneil from proceeding on these Enes.

75. The Soviet drait 'resolution [S(4047/Rev.l] itseif
ignored, and was irrelevant to, the problem under con
sideration by the CouneiL That there is a problem
was recognized by the Security Council when it adopted
the resolution of 11 June, and it was recognized by the
Government of the United States, when, at the beginning
of this week, they aeceded ta the request of the Presi~

dent and Government of Lebanon for military assis
tance. The Soviet Government, in its draft resolution,
asked the Couneil to decide that this assistance should
he withdrawn ",ithout anything being put in its place.
This suggestion was quite unacceptable to my Govern
ment.

76. The reasons for which my delegation was also
obliged ta oppose the draft resolution submiUed by
Sweden [S(4054] are, in a sense, similar. The present
position is that the independence llnd integrity of
Lebanon are buttressed by the presence, on the one
hand, of the United Nations observers, and on the other
hand, by the United States forces. The Soviet draft
resolution aimed at the removal of one of these sup
ports, and the efiect of the Swedish draft resolution
would have been to remove the other.

77. There is, in the opinion of my Government, no
incompatibility between the presence in Lebanon of
the forces oI a friendly power and of a United Nations
agency, 1 do not see how it can be maintained that
there is any inconsistency betwccn these two things.
Moreover, it seems to me that it would be particularly
unfortunate to suspend the activities of the United
Nations Observation Group in Lebanon at the very
moment when, as we have learned from its latest report
[S/4052], the Group hall succeeded in opening tlle
frontier regions ta their inspection and have put for
ward praetica1 plans for increasing the elüciency of
their operations.

78 My Government has, from the outset, supported
and encouraged the work of the Observation Group.
It considers that the United Nations owes a debt of
gratitude to the Secretary-General, to tlte members
of the Observation Group, and ta all the personnel
employed in Lebanon, for their tenacious and devoted
pursuit of the task assigned to them. It would have
been a serious setback to their work if the Security
Council had now decided to suspend the Group, as
was proposed in the Swedish draft resolution.

79. May l, finally, take tbis opportunity to make a
point of clarification, ln case there should be <lny
genuine doubt on the question of the dispatch of
British troops ta Jordan, 1 would Iike again ta explain
what the position is. In the first place, 1 should recaU
that British troops are there in response to a request
Irom the King and the Government of Jordan. This

mesures efficaces destinées à préserver l'indépendance
et l'intégrité de ce pays auront été prises, Dans son
proj et de résolution, il a proposé des moyens qui
permettraient d'étudier et d'appliquer des mesures
éventuelles à r.ette fin. Il est, me semble-t-il, extré-
mement regrettable qu'en exerçant son droit de veto,
l'Union soviétique ait empéché le Conseil d'agir dans
ce sens,

75. Quant au projet de résolution de l'URSS
[Sj4M7/RelJ. 1J, il méconnatt le problème dont nous
sommes saisis et il est sans rapport avec la situation.
L'existence d'un problème a été reconnue par le Conseil
de sécurité lorsqu'il a adopté sa résolution du Il juin,
et par le Gouvernement des Etats-Unis lorsque, au
début de la semaine, il a accédé à la demande d'assis
tance militaire que lui adressaient le Président et
le Gouvernement du Liban. Dans SOn projet de reso
lulion, le Gouvernement soviétique a demande au
Conseil de se prononcer pour le retrait de cette assis
tance militaire sans que rien vienne la remplacer.
Cette proposition etait absolument inacceptable pour
mon gouvernement,

76. C'est pour des raisons un peu analogues que ma
délégation a dll également voter contre le projet de
résolution de If! Suède [S/4054]. Actuellement, l'indé
pendance et l'intégrité du Liban trouvent un soutien
dans une double présence : celle des observateurs des
Nations Unies et celle des forces des Etats~Unis. Or,
le projet de résolution soviétique visait à supprimer
celle~ci. et le projet de résolution suédois aurait fait
disparaitre celle-là,

77. Mon gouvernement estime que la présence au
Liban de troupes d'une puissance amie n'est pas
incompatible avec celle d'Un organisme de l'Organi~

salion des Nations Unies, Je ne vois pas comment
l'on peut affirmer qu'il y a là une contradiction. De
plus. il me semble qu'il serait particulièrement regret
table de suspendre les activités du Groupe d'observation
des Nations Unies au Liban au moment même où,
comme l'indique son dernier rapport [S/4052}, le
Groupe a pu obtenir d'inspecter les régions frontalières
et a présenté des plans concrets pour s'acquitter plus
efficacement de ses fonctions.

78. Dès le début. mon gouvernement a appuyé et
encouragé les travaux du Groupe d'observation. Il
estime que l'Organisation des Nations Unies a une
dette de gratitude envers le Secrétaire général, les
membres du Groupe d'observation et tout le personnel
employê au Liban, pour la ténacité et le dévouement
avec lesquels ils ont rempli la mission qui leur était
confiée. Lem œuvre aurait été gravement compromise
si le Conseil de sécurité avait décidé de suspendre les
activités des observateurs, comme le proposait le projet
de résolution dc la Suède.

79. Je voudrais enfin saisir cette occasion pour
apporter une précision, Pour dissiper les malentendus
qui pourraient exister quant Il. l'envoi de troupes
britanniques en Jordanie, je tiens à expliquer à nouveau
comment la situation se présente. Je rappellerai tout
d'abord que des unités britanniques se trouvent en
Jordanie parce que le roi et le gouvernement de ce
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step was thus taken in complete accord and co-opera
tion between two sovereign and friendly Governments.
Tt is not contrary iD the United Nations Charter or to
internationallaw. and it has been duly rcported to the
Security Couueil.

80. After 1 had inforrned the Council tlmt Her
Majesty's Government had decided to oecede to the
request of the Jordan Government for military aid, 1
continued:

" These British forces are in Jordan for the PUTk

pose of helping the King and Government of Lhat
country ta preserve its politiea] independence and
territorial integrity. Wc are not there for any mili
tary purpose of our own and our presence does not
constitute a tl1reatto any ether country." [831si meel
Îflg, para. 30.J

81. Later in the clay, 1 was asked by the represen
tative of Iraq [832nd meeting] whether 1 could, fol' the
purpose of the record, give a clear declaration that
Her Maje!>ty's Government would withdraw its troops
il the legally constituted Government of Jordan reques
ted it to do 50. 1 was able ta give the representative of
Iraq an unequivocal assurance to tltat effect. 1 would
Iike to emphasize that the sole purpose of the military
forces we have sent is to secure the stahility of the
Government against external aggression or againsl a
coup 50 created, and we have made it perfectly clear
that that is the sole role such a force would he allowed
to undertake.

82. Article 2 of the Constitution of the Arab Union
makes it clear that each State member of the Union
shaH retain its international status and its existing
system of government. It is to the Kingdom of Jordan
that we are sending our help in this time of need. There
is no question of our using the thrcat or use of force
against the territorial integrity or political independence
of any State, and our action does not conflict with
Article 2, paragraph 4, or any other provision of the
United Nations Charter.

83. 1 think that these assurances are entirely clear.
1 do not liee how they can be misinterpreted. Qur
position can he summed up in the words which Ml'. Mac
millan, the British Prime Minister, used when making
his first announcemellt to the House of Commons
yesterday afternoon:

"The purpo:ie of this military assistance is to
stabilize the situation in Jordan by helping the Jor~

danian Governmenl ta resist aggressioll and threats
to tlle integrity and independence of their country."

84. Mr. MATSUDAlRA (Japan): My delegation wishes
to explain its vote on the Swedish draft resolution
[8/4054],

85. .Al> the United Nations Observation Group in
Lebanon indicated in its interim report of 16 July
15/4061], the activities of the Group have now been
extended to ail sections of the frontier of Lebal10n to
which it had heretofore had no acce:os. 1 am sure that
the Observation Group, if ullhindered, will continue to
develop its activities.
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pays l'ont demandé. Cette mesure a donc été prise
d'un commun accord et en collaboration par deux
gouvernements souverains et amis. Elle n'est contraire
ni à la Charte des Nations Unies ni au droit inter
national, et le Conseil de sécurité en a été dûment
infonné.

80. Lorsque j'ai fait savoir au Conseil que le Gouver
nement de Sa Majesté avait décidé d'accêder à la
demande d'assistance militaire du Gouvernement jor
danien, j'ai ajouté:

"Ces forces britanniques sont en Jordanie pOUT
llider le roi et le gouvernement à préserver l'indé
pendance politique et l'intégrité territoriale du pays.
Nous ne sommes pas là-bas pour protéger des intérêts
militaires britanniques, et notre présence ne constitue
une menace pour aucun pays.)) [831e séance, par. 30.]

81. Plus tard dans la journée, le représentllnt de
l'Irak m'a demandé [832e sl!ance] si je pouvais, pour
qu'il en soit pris acte, déclarer clairement que le
Gouvernement de Sa Majesté retirerait ses troupes
si le gouvernement légalement constitué de la Jordanie
le lui demandait. J'ai été en mesure de donner au
représentant de l'Irak des assurances catégoriques à
ce sujet. Je voudrais insister sur le fait que les troupes
que nous avons envoyées en Jordanie ont uniquement
pour mission d'assurer la stabilité du gouvernement
contre une agression extérieure ou contre un coup
d'Etat fomenté à l'étranger. Comme je l'ai déjà
souligné, c'est le seul rôle que ces forces armées seront
autorisées à assumer.

82. L'article 2 de la Constitution de l'Union arabe
indique clairement que chacun dcs Etats membres de
l'Union conserve son statut international et .~on propre
système de gouvernement. C'est au Royaume de
Jordanie que nous envoyons notre aide en cette période
de crise. Il n'est pas question pour nous de recourir
à la menace ou à la force pour porter atteinte à l'intégrité
territoriale ou l'indépendance politique de quelque Etat
que ce soit, et notre décision n'est contraire ni au
paragraphe 4 de l'Article 2, ni à aucune autre disposition,
de la Charle des Nations Unies.

83. Je pense que ces assurances sont parfaitement
claires. Je ne vois pas comment elles peuvent être mal
interprétées. Notre position peut se résumer en ces
mots que le Premier 1I'Iinistre britannique, M. Macmillan
a prononcés hier après~midi, lors de sa première décla
ration à la Chambre des communes:

«Le but de cette assistance militaire est de sta
biliser la situation en Jordanie en aidant le Gouver~

nemcnt jordanicn à résister à l'agression et aux
menaces dirigées contre l'intégrité et l'indépendance
de SOli pays. ))

84. M. MATSUDAIRA (Japon) [traduit de l'anglais) :
Ma délégation voudrait expliquer son vote ::>ur le projet
de résolution de la Suède [S/4064].

85. Comme il l'indiquait dans son rapporL intérimaire
du 16 juillet [S/40611. le Groupe d'observation des
Nations Unies au Liban a pu étendre ses activités à
tous les secteurs de la frontière du Liban auxquels il
n'avait pas accès jusqu'alors. Je suis sftr que, s'il ne
se heurte pas à des obstacles, le Groupe d'observation
continuera à donner plus d'ampleur à ses opérations.
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86. On many points my delegation shares the views
expressed by the Swedish delegation in its draIt reso
lution. The droft reflects to a great extent the feeling
Qf the Government and people of Japan. 1 deeply
regret, therefore, that the important operative part in
which the Security Council "requests the Secretary
General ta suspend the activities of the observers in
Lebanon until further notice" is not acceptable ta my
delegation. We Iirmly believe that the solution of this
problem should be sought within the framework of the
United Nations. We cannot support any draft reso
lution which proposes to disassociate the United Nations
even temporarily from its proper function to main tain
international peace and security. 1had to vote against
the draft resolution, though 1 did so very reluctantly.

87. Wc are now confronted with :1 situation in which
all the draft resolutions have failed of adoptlon. As a
last attempt to save the situation in the Security Coun
cil, 1 wish humbly to submit for your careIul consid
eration a draft resolution. lt willbe circulated formally
later.1

88. My delegation wishes to make a brier explanation
Qf this draft resolution. Vt'e note with appreciation, as
1 have already said, that the Observation Group has
been carrying out its mission promptly and efficiently
and that the situation in Lebanon seems to have
improved recently. The continuance and strength·
ening of the activities of the Observation Group, r
believe, will contribute to the creation of conditions
that will enable the United States forces to be with
drawn from Lebanon.

89. My delegation wishes to reiterate that the question
before us now has to be settled through the United
Nations and that tbis draft resolution is the only one
left in the Security Council for the solution of tbis
dimcult problem. 1 realize thnt every delegation
will have to seek instructions from ils Government.
J understancL perfectly the statement made this morning
by the representative of the Soviet Union [833rd meet
ing]. 1 therefore submit to you, l\k President, this
suggestion: after having heard the explanations of
votes, the Seeurity Council might adjourn until Monday
morning when we would be able to proceed to the vote
on my dl'aft resolution.

90. Ml'. SOBOLEV (Union of Soviet Socialist Repub
lics) (lranslated lrom RlIssian): The Soviet delegation
voted against the United States draft resolution
becuuse that draft contained approval of the inter
vention of Lebanon by United States arrned forces.
Such approval by the Security Council would be a
mockery of the most important fundamental principles
on which the United Nations is based: it would be an
affront ta public opinion in the Soviet Union, the
Chinese People's Republic, India, Indonesia, the United
Arab Republic and many other countries of the world
_ in fact, an affront to world public opinion.

1 The final text of the dratt resolution was later dis
tributed under the symbol 5{4055.
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86. Ma délégation partage sur de nombreux points
les vues que la délégation suédoise a exprimées dans
son projet de résolution. Ce texte correspond dans une
large mesure à l'opinion du gouvernement et du peuple
japonais. Je regrette donc vivement que l'important
paragraphe du dispositif aux termes duquel le Conseil
de sécurité « prie le Secrétaire général de suspendre
jusqu'à nouvel ordre les activités des observateurs au
Liban Il ne puisse être accepté par ma délégation. Nous
avons la ferme conviction q!.le c'est dans le cadre des
Nations Unies qu'il convient de chercher à résoudre
ce problème. Il nous est impossible d'appuyer un
projet de résolution qui propose d'enlever à l'Organi
sation des Nations-Unies, füi-ce à titre temporaire,
la mission qui lui incombe de maintenir la paix et la
sécurité internationales. J'ai donc été contraint, bien
à regret, de voter contre le projet de r~solution.

87. Il nous faut maintenant constater qu'aucUll des
projets de résolution n'a pu être adopté. Désireux: de
faire une dernière tentative pour sauver la situation au
Conseil de sécurité, je prends la liberté de soumettre à
votre examen attentif un projet de résolution, dont le
texte sera distribué ensuite officiellement 1.

88. Ma délégation voudrait ex.pliquer brièvement ce
projet de résolution. Comme je l'ai déjà dit, nous
notons avec satisfaction que le Groupe d'observation
s'acquitte de sa mission avec zële et efficacité et que la
situation au Liban semble s'être récemment améliorée.
Je crois que la prolongation et l'extension des activités
du Groupe d'observation contL'Îbueront il créer des
conditions qui permettront aux: Etats-Unis de retirer
leurs forces du Liban.

89. Ma délégation tienL cl répêter que le problème
dont nous sommes saisis doit ètre résolu par l'Organi·
sation des Nations Unies, et que ce projet cie résolution
est le dernier auquel le Conseil de sécurité puisse
recourir pour résoudre ce difficile problème. Je conçois
que chaque délégation doive demander des instructlons
à son gouvernement, Je comprends parfaitement la
déclaration que le représentant de l'Union soviétique a
faite ce matin [833e séance]. C'est pourquoi, monsieur
le Président, je présente la suggestion suivante: après
avoir entendu les explications de vote, le Conseil de
sêcurité s'ajournernit jusqu'à lundi matin, date à
lu([ueUe mon projet de résolution pourrait être mis
aux voix.

90. M. SOBOLEV (Union des Républiques socialistes
soviétiques) [traduit dUl'tlsse] ; La délégation de l'Union
soviétique a voté conlre le projet de résolution des
Etats-Unis, parce que ce projet approuvait l'intervention
des forces armées des Etats~Unis au Liban. En donnant
pareille approbation, le Conseil de sécurité aurait bafoué
les principes essentieJs sur lesquels repose notre Organi
sation. Cela aurait été lLn camouflet pour l'opinion
publique de l'Union soviétique, de la République
populaire de Chine, de l'lnd~, de l'Indonésie, de la
République arabe unie et de nombreux autres pays
du monde - en faît, un camouflet pOlU' l'opinion
publique du monde entier.

1 Le texte définitif du projet de résoluticHi a été dis
tribué ultérieurement sous la cote 5/4055.
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91. We voted against the United States draft resolu
tion for the further teason that it envisaged the orga
nization of United Nations armed forces to he sent to
Lebanon with fURetions and aims which confliet with
the basic principles of the United Nations Charter.
In the absence of any externa1 threat, the presence of
United Nations forces on Lebanese territory would
constitute United Nations intervention in the domestic
afiairs of the Lebanese people and, as such, would he
contrary to the purposes and principles of the United
Nations, as set out in the Charter.

92. The United States representative Iras repeatedly
stated thai his Government is anxious to withdraw
its armed forces from Lebanon as quinckly as pos
sible. That assertion is refuted by the fact that the
United States armed forces in Lebanon are increasing
daily, indeed hourly. No one is preventing the United
States from withdrawing its armed forces from Lebanon
at once. No one there is keeping them in Lebanon
and no one tbere enjoys their presence.

93. Several members of the Security Council have
referred to the Soviet Union delegation's use of the
right of veto. As is weB known to them and to anyone
who is interested in the matter, Article 27 of the Charter
requires the affirmative vote of aIl the permanent
members for the adoption of important decisions in the
Secnrity Conncil. Neither the Charter nor the rules
of procedure contain, nor in faet could they contain,
any stipulation requiring the Soviet Union to vote for
every draft resolution proposed by the United States.
In voting against the United States draft resolution,
the Soviet delegation acted in complete conformity
with the Charter and did not commit the slightest
infringement of its provisions. On the other hand,
the United States, by its actions in the Near and Middle
East, is violating the basic principles of the United
Nations Charter.

94. The Security Council did not support the Soviet
draft resolution which called upon the Governments of
the United States and the United Kingdom ta cease
armed intervention in the domestic affairs of the Arab
States and to remove their troops from the territories
of Lebanoll and Jordan immediately.

95. Today's vote will he a dark stain on the record
of the Security Council; today will be a black day for
the United Nations. In the face of armed intervention
in the affairs of the Arab countries by the United States
and the United Kingdom, the Security Council has taken
no steps to put an end to these aggressive actions
which constitute a threat ta peace and security not
only in the Near and Middle East, but throughout the
world. Thus the Security Couneil has not fulfllled the
obligation to maintain international peace and security
laid upon it by the Charter.

96. The members of the Security Council who did
not support this drait resolution incurred a heavy
responsibility for the deepening of international tension

91. Au surplus, nous avons aussi voté contre le projet
de résolution des Etats-Unis parce qu'il prévoyait la
création d'unités armées de l'Organisation des Nations
Unies qui auraient été envoyées au Liban et dont les
fonctions et les objectifs auraient été contraires aux
dispositions fondamentales de la Charte de notre
Organisation. La présence de forces armées des Nations
Unies sur le territoire du Liban, alors que ce pays ne
se trouve pas menacé de l'extérieur, aurait constitué
une ingérence de l'Organisation des Nations Unies
dans les affaires intérieures du peuple libanais; par là
même, elle aurait été contraire aux buts et aux principes
de l'Organisation, tels qu'ils sont énoncés dans la
Charte.

92. Le représentant des Etats--Unis a déclaré à maintes
reprises que son gouvernement désirait retirer le plus
tôt possible ses forces armées du Liban. Cette décla~

ration se trouve démentie par le fait que les effectifs
des forces armées des Etats-Unis au Liban sont renforcés
de jour en jour, d'heure en heure. Rien n'empêche
les Etats-Unis de retirer immédiatement leurs troupes
du Liban. Personne ne les retient au Liban, et personne
ne se réjouit de leur présence dans ce pays.

93. Certains membres du Conseil de sécurité ont fait
des observations au sujet de l'usage, par la délégation
de l'Union soviétique, du droit de veto. Chacun sait
- et les membres du Conseil de sécurité comme toutes
les personnes qui s'intéressent à cette question - que,
conformément à l'Article 27 de la Charle, les décisions
importantes du Conseil de sécurité sont prises à l'unani~

mité de tous les membres permanents. D'autre part,
ni dans la Charte ni dans le règlement intérieur il
n'existe aucune disposition - et il ne saurait en
exister - selon laquelle l'Union soviétique devrait
voter en faveur de tous les projets de résolution
présentés par les Etats-Unis. En votant contre le
projet de résolution des Etats~Unis, la délégation
soviétique a agi en tous points conformément à la
Charte, dont elle n'a pas enfreint la moindre virgule.
Au contraire, par leur action dans le Proche-Orient et
le Moyen-Orient, les Etats-Unis foulent aux pieds les
principes essentiels de la Charte des Nations Unies.

94. Le Conseil de sécurité n'a pas appuyé le projet de
résolution de l'URSS qui faisait appel aux Gouver
nements des Etats-Unis et du Royaume-Uni pour
qu'ils cessent toute ingérence dans les affaires intérieures
des Etats arabes et qu'ils retirent immédiatement leurs
troupes des territoires du Liban et de la Jordanie.

95. Le vote d'aujourd'hui fait tort au Conseil de
sécurité, et la journée d'aujourd'hui marque une date
sombre dans l'histoire de l'Organisation des Nations
Unies. En présence de l'intervention armée des Etats
Unis et du Royaume-Uni dans les affaires des pays
arabes, le Conseil de sécurité n'a pris aucune mesure
pour mettre fin à ces actes d'agression qui constituent
une menace pour la paix et la sécurité non seulement
dans le Proche-Orient et le Moyen-Orient mais aussi
dans le monde entîer. Le Conseil de sécurité ne s'est
donc pas acquitté des obligations que lui confère
la Charte en ce qui concerne le maintien de la paix et
de la sécurité internationales.

96. Les membres du Conseil de sécurité qui n'ont pas
appuyé ce projet de résolution assument la triste
responsabilité d'avoir contribué à une aggravation de
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and for the increased danger of the outbrcak of a new
war, They thus share responsibility with the Govern
ments of the United State~ and the United Kingdom,
who heur thc principal blurne [ur this sitllalioll which
thrcatens PCfl.CC ;mJ security.

97. In view of the J'esults of the voling. which has
just taken lilace, the SovlcL Uni 011, as 1 explaincd
yesterday ISJlsl meeting], requestl\ the immec1iate con
vcning of a special l'essioll of the Gcneral Assembly
to eonsider the question, "the intervention of the
United States and tll,-' Ullited Kingdom in Lebanon
and Jordun ".

98, As regards the Soviet L:lliOlÙ position cOllcerning
the situatiOll in the Near mHI Middle Ea~t, the Soviet
Government lius alread)' illdicated tJ:aL Lhe Soviet
Union willlwt remain indiITerent Lo <lets of unprovoked
aggressloll in an nrea close to its borders. And it wal
be compelled Lo Lake the necessary fletion required by
ils own security and the lllHintcnance of intcmational
peace.

99, Mr. l-IOLi\ŒS (Canuda): 1 should lllercly like ta
explain very briefly why l WIlS forced, with very great
reluctance, 10 vote aguinst the Sweùish draftresohlLlolI.
l was particularly rcluctant to do 50 bec::mse the Cilna
dial1 GovernnH~Jlt very heartily supported the Swedish
illitiaLive in cSlablishing the Observation Gronp, and
1 know very wcll tItat the purposes whieh the Swedish
delcgation are pursuing arc, as they always have been,
the sa me as those purpo5es which my GoverumenL
pursues. Where wc difter is not in our intentions but in
our appreciation of llOW the United Nations can most
efTectively proceed from the prcsent situation towards
the achievemcnts of our conllilon purposes.

100. In the Canadian vicw, as 1 stated Oll Tuesday
[8281h meetingj, this is tlte Lime ta strengthen mther
than tb weakell lhû direct action or the United Nations
in Lebanon. We helicve that it is H more profitable
approacll to regard the aeLion of the Uni Led States as
not inconsistent with the work ot the Observntion
Group. and the opinion to this effect which l expressed
on Tucsd:l)' ha5, l think, been reinforced by the repeated
assurances wlLich have been givell sinee lltat lime by
the United States representalive.

101. Ml'. AZKOUL (Lcbanon) (trnm'laLcd [mm Fl'mch):
J should like to place on record the Lebanesc Govern
menl's regret tho.t the adequate assistallee il requested
l'rom the Seeurity Council lo help it protect the inde~

pendenee and integrity of Lcbanon ha.~ Dot Deeu pro
vided, becausc of the negntive positi01: of the Soviet
Uuion on the United States draft resolutioll, whicll
would have achieved that plirposl'..

102. Ml'. TSJANG (China): III my statcmenL 01 ye5ler
day afternoon [8Jlsl meeling], l explained illY dcle
gations's attitllde with regard lo the question on the
agenda. 1 Und it real1y unnecessary to add anything
to that statement. l-Iowever, at the present meeting,
alter the voting, the delegation of Japan placed beforc
us a dra[t resolutioll. The reprcsentative of Japan
was good enough to ill[orm us that he would oot expect
li vote on the draft until Monday morning and that his

la temdOIl inLcruntiollll!e d all renforcement du danger
d' Llll(' nOll velle guerre. Ils [JarL~gcl\t cette responsabilité
nvec les Gouvernements de,s Etats-Unis d'Amérique ct
du nOY~lurne-Uni, qui sont les principaux artisans
d'uuc ~iLllatiOI1 qlli met la poix d la sé.eurité tn danger.

97. En raisü:l des résultats du voLe qui vient d'avoir
lieu, l'Union soviétique, eomme je l'ai annoncé hier
[831e séance], (~x.ige ln cOllvoeatioll immédiate d'une
:;ession extroordinuire de l'Assemhlee gcnérnic en vue
de l'examen de la question de ,1 j'iuLcrvcntion des
Etflts-Unis d'Amêrîqlll' cL du RoY'H1mr-Uni ntl Liban
ct en J ordnnie Il.

08. POUl' ce qui est de la position de l'Union soviétique
à l'égard de ln situation dans le Proche-Orient ct le
Moyen-Orient, le Gouvemèment soviétique a déjà
déclare qne l'Union soviétique ne S,lllrait demeurer
inHctive devullt des actes d'agression non provoquée
accol::lplifi dans une région proche de ses frontièrcs.
Et elle devra prendre le~ mesures indispensables que
lui dicteront la nécessité d'assurer sa sécurité ct le
maintien de la paix dam Je monde,

\J9. M. HOLMES (Canada) [tradllii de l'anglais] ;
Je me bornerai à expliquer très bièvement les raisons
pour lesquelles j'ai été contraint, à mon grand regret,
de voter contre le projet de résolution de ln Sl1ède.
.l'ai d'autant plus hésité à adopter cette attitude que
le GouverncmCJJt canadien avait très chalellreusement
appuyé l'initiative suédoise tendant li créer le Groupe
d'observation. Je sais fort bien qllC la délégation
suédoise vise - ct n toujours visé - les mêmes bub
que mOl! gouvernement. Ce ne sont pas nos intentions
qui difl'èrent, mais nos opiniollS quant à ln façon dont
l'Organisation de:; Nations Unies peut, dans 1[1 situation
actuelle, s'achemiller le pl UR sÙJ'crncnt vers nos objectifs
commun;;.

100. Le Gouvernemenl canadien. comme je J'ai
déclaré mardi [828~ séance], estime que le moment
est venu d'appuyer, et non pas d'afTnihlil', J'action
direcle de l'Organisation des Nations Unies au Liban.
Nous pensons qn'j] serail plus uLiie de considérer que
l'udion del; Etab-Unis ll'est pllS incompaLihle avee 10.
mission dn Groupe d'observation, ct il me semble que
les assurances répêtées que le représentant des Etats
UnÎs nOlu. ft dOllllées deplli:; lors sont venHes renforcer
l'opinion que j'avais exprituéc mardi dernier danS ce
sens.

101. M. AZKüUL (Liban) : Je voudrais faire enre
gistrer au compte rendu le regret du Gouvernement
libanais que l'assistance adéquate qu'il a demandée
ail Conseil de séCltrité pour l'aider à protéger l'indé
pendance et l'intégrité du Liban ne lui Il. pas été accordée,
ct cc ù cause de l'attitude négative ùe la délégation
de l'Union soviétique il l'égard du projet de résolution
des Etats-Unis, qui tendait fi réaliser cette fin.

102. M. 'l'SlANG (Chine) [Iraduit de l'anglaü] : Dans
la déclaration que j'ai faite hier après-midi [831e seance].
j'ai expliqué ]'attitllde de ma délégation en ce qui
coucerne la question inscrite it l'ordre du jour. Je ne
i Lige guère utile d'y Iljouter quoi que cc soit. Cependant,
à notre séance d'an jourd'hui, la délegution japonaise
nous a soumis apres le vote un projet de résolution. Le
représentant du Japon Il bien vouLu nous faire savoir
qu'il IH, comptait pas voir le pm,jet mis aux voix avant
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purpose was to enable LIS and our Governments to
study and consider the text carefully.

103. In arder ta arrive at a complete understanding
of the dralt and also in arder to enable my Government
to understand its. real meaning, 1 ask permission to
put a question to the representative of Japan. Natu
rally, any proposaI coming from the delegation of
Japan has the careful and sympathetie consideration
of my delegation. It is for this teason that 1 Hnd
that the question which 1 am going to put to him is
especially important.
104. 1 note that in operative paragraph 2 of the draft
resolution, the Secretary-General is requested ta do,
in faet, two things: one, ta malœ arrangements for such
additional measures as he may consider necessary, and
two, ta strengthen the United Nations observation
Group in Lebanon. That part is perfectly clear and 1
have no question regarding it, That paragraph ends
with a long phrase reading as follows:

.. With a view ta ensuring the territorial integrity
and polilical independence of Lebanon and to create
as soon as possible lhe conditions that will enable
the United States forces to he withdrawn from
LebanOll."

105. That long phrase in itself iH also clear. What
is unclear' to me is the relation of tuat part ta the pre
vious two points. Is that part related to bath functions
assigned to the Secretary-General or to only one? ln
other words, when the Secretary-General makes ar
rangements for additional measures, will that also be
done with a view ta ensuring the territorial integrity
and political independence of Lebanon? And, wllen
the Secretary-General strengthens the Observation
Group, will that be done with a view to ensuring the
territorial integrily and political independence of
Lebanon?

105. In short, does the phrase" with a view to enSUT

ing the territorial integrity and politieal independence
of Lebanon " relate to both functions which the Secre
lary-General is asked to perform, or does it relate to
only one of them?

107. Mr. MATSUDAIRA (Japan): Replying ta the
question put by the representative of China, 1 can slate
ibat wc have not as yet submitted our drait resolution
to the Secretariat. 1 hope that, when it is formally
circulated, the representative of China will have no
difiiculty in interpreting the phrase in question.
ln case he does have any doubt or dilficulty, 1 wOllld be
very glad to he at his disposaI when the meeting tal,es
place on Monday.
108. The PRESIDENT (lmnslated jrom Spunish): In
conformity with the suggestion of the representative
Qf Japan, 1sh:1lI, if there are no objections, adjourn the
Couneil untîl Monday. 21 July, at 3 p.m.

Il was so decided.

The meeting rose al 6.40 p.m.

lundi, car il désirait nous donner, ainsi qu'à nos gou
vernements, la possibilité d'en étudier attentivement
le texte.
103. Afin de saisir parfaitement Le sens de ce projet
et de permettre à mon gouvernement d'en apprécier
la portée exacte, je voudrais demander une précision
au représentant du Japon. Bien entendu, les propû·
sitions de la dêlégation japonaise sont toujours étudiées
avec beaucollp d'intér~t ct de soin par ma délégation.
C'est pourqlloi j'attache L1ne importance toute parti
culière à ln question que je vais poser.

104. Je note qu'au paragraphe 2 du dispositif du
projet de résolution le Secrétaire genéral est prati
quement prié de faire deux choses: d'une part, prendre
des arrangements en vue des mesures supplémentaires
qu'il pourra estimer nécessaires, et, d'autre part,
renforcer le Groupe d'observation des Nations Unies
au Liban. Cette partie est parfaitement claire et je n'ai
pas de question à poser sur ce point. Le paragraphe
se termine par un long membre de phrase ainsi conçu:

« En vue d'assurer le maintien de l'intégrité
territoriale et de l'indépendance politique du Liban
et de créer aussi rapidement que possible les condi
tions qui permettront aux forces des Etats-Unis
d'être retirées du Liban. »)

105. En soi, ce long membre de phrase est également
clair. Ce que je comprends mal, e'est le rapport qui
existe entre cette dernière partie et les deux points
précéde'nts. Se rapporte-t-elle aux deux catégories de
mesures que le Secrétaire général est prié de prendre,
ou seulement à l'une d'elles? En d'autres termes,
lorsque le Secrétaire général prendra des arrangements
en vue de mesures supplémentaires, le fera-t-il aussi
en vue d'assurer le maintien de l'intégrité territoriale
et l'indépendance politique du Lihan'? Et lorsque le
Secrétaire, général renforcera le Groupe d'observation,
le fera-t-il également en vue d'assurer le maintien de
l'intégrité territoriale et de l'indépendance politique
du Liban?

106. En résumé. le membre de phrase" en vue d'assu
rer le maintien de l'intégrité territoriale et de l'indé
pendance politique du Liban ~ a-t-il trait aux deux
tâches que le projet de résolution confie au Secrétaire
général, 0\1 bien ne porte-t-il que sur une seule des
deux?

107. III. MATSUDAIRA (Japon) [traduit de l'anglais]:
En réponse à la question posee par le représentant de
lu Clüne, je ferai observer que nous n'avons pas encore
remis notre projet de résolution au Secrétariat, et
j'espère que, lorsque ce texte sera officiellement dis
tribué, le représentant de la Chine n'éprouvera aucune
dilTicullé à interpréter le membre de phrase en question.
S'il conserve des doutes ou s'il a des difJicultés, je me
ferai un plaisir de lui répondre à la séance de lundi.

108. Le PRÉSIDENT (traduit de l'espagnol) : Confor~
mément à la suggestion du représentanl du Jflpon,
je propose de lever la séance, si aucun représentant ne
formule d'objection, et de fixer la prochaine réunion
au lundi 21 juillet, à 15 heures.

Il en est ainsi décidé.

La séance esi leuée à 18 h. 40.
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